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ASSEMBLEE NATIONALE — 1" SEANCE DU 16 DECEMBRE 1983

PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,
vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

M. le président. L'ordre du jour appelle les questions orales
sans débat.

MODES DE SCRUTIN POUR LES ÉLECTIONS RÉGIONALES
ET LES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES

M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Masson pour
exposer sa question (1).

M . Jean-Louis Masson . Monsieur le ministre de l'intérieur et
de h décentralisation, je veux appeler votre attention sur le fait
que, à plusieurs reprises, vous avez indiqué que la définition
du mode de scrutin au suffrage universel pour les élections
régionales était un préalable à la fixation de la date à laquelle
ces élections auraient lieu.

Je fuis déjà intervenu auprès de vous per une question écrite.
Mais je souhaiterais que vous m'indiquiez s'il ne vous semblerait
pas plus convenable que le Gouvernement fasse connerie au
plus tôt ses intentions en ce qui concerne ce mode de scrutin,
indépendamment de sa date.

Dans le même ordre d'idées, des indiscrétions, peut-être volon-
taires, ont indiqué que le mode de scrutin pour les élections
législatives serait l'objet de profondes modifications.

Je souha ierais, d'une part, connaltre les intentions du Gouver-
nement en la matière et, d'autre part, savoir dans quels délais
le Parlement en sera éventuellement saisi.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

M. Gaston Defferre, ministre de l'intérieur e de la décentra-
lisation . Monsieur Masson, le mode de scrutin d'une élection est
en général fixé dans les mois qui la précèdent. Or la date des
élections régionales n'est pas fixée . Les transferts de compé-
tences prendront fin en décembre 1985 . A ce moment-là, la décen-
tralisation et la déconcentration seront à peu près complètement
mises en oeuvre, et l'on pourra alors envisager la date des
élections régionales . Dans un délai convenable, le Gouvernement
déposera un projet de loi, et le Parlement aura, bien entendu,
la primeur des intentions et des décisions du Gouvernement à ce
sujet.

En ce qui concerne les élections législatives, vous avez fait état
d ' indiscrétions . Mais il s'agit, en fait, d'invention pure et simple.
En effet, les élections législatives, comme vous devez le savoir,
doivent avoir lieu en 1986 . Or l'usage veut que la loi électorale, si
elle doit être modifiée, soit présentée au Parlement entre un an
et quatre ou six mois avant les élections.

Non seulement, je n'ai pas personnellement étudié ce problème,
meis encore, lisant comme vous-même la presse et constatant que
certains grands journaux inventent purement et simplement, j'ai
interdit depuis des mois à mon cabinet et à mes services d'étudier
ce problème. Par conséquent, tout ce qui peut être dit à ce sujet
ne peut être qu'invention pure et simple plus ou moins bien
intentionnée.

(1) Cette question, n° 543, est ainsi rédigée :
• M . Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'inté-

rieur et de la décentralisation sur le fait que, à plusieurs reprises,
il a indiqué que la définition du mode de scrutin au suffrage uni-
versel pour les élections régionales était un préalable à la fixation
de la date è laquelle ces élections auraient lieu.

• Il est déjà intervenu à ce sujet par une question écrite
n° 36027. II souhaiterait qu'il lui indique si, selon lui, il ne serait
pas plus convenable que le Gouvernement fasse connaître eu plus
tôt ses intentions en ce qui concerne ce mode de scrutin plutôt que
de différer régulièrement tout débat à ce sujet . Dans le même
ordre d'idées, des indiscrétions, peutébre volontaires, ont indiqué
que le mode de scrutin pour les élections législatives serait l'objet
de profondes modifications.

• Il souhaiterait connaître : 1° quelles sont les intentions du Gou-
vernement en la matière ; 2° dans quels délais le Parlement en sera
officiellement Informé. s

M. le président . La parole est à M . Jean-Louis Masson.

M . Jean-Louis Masson. Monsieur le ministre, je voudrais
élargir le débat et évoquer les problèmes liés au choix d'un mode
de scrutin.

Le scrutin majoritaire est certainement le plus satisfaisant pour
les élections législatives car il garantit l'existence d'une majorité
gouvernementale, et donc le bon fonctionnement des pouvoirs
publics. De plus, il est plus démocratique car il limite l'emprise
des partis politiques sur la présentation des candidatures et donc,
indirectement sur les élus. Il n'en reste pas moins, je le recon-
nais, que ce mode de scrutin est parfois l'objet de critiques quant
à ses modalités d 'application . En la matière, si l'on fait abstrac-
tion du découpage des circonscriptions qui, quoi que l'on fasse,
est inévitablement subjectif, le principal problème est lié aux
écarta de taille entre les circonscriptions.

En démocratie, il faut non seulement que chaque citoyen ait
un suffrage, mais aussi que ce suffrage ait la même influence.
Or, en 1981, entre la plus grande circonscription législative en
métropole, qui comptait 189 000 habitants dans les Bouches-du-
Rhône, et la plus petite, qui en avait 28 000 seulement en Lozère,
il y avait manifestement une différence importante.

Cette dérive n'est cependant pas inhérente au principe même
du scrutin majoritaire. Il est parfaitement possible, à mon sens,
de définir un découpage beaucoup plus équilibré et plus juste en
ce qui concerne la taille et l ' importance des circonscriptions.
Quoi qu'il en soit — et j'ai pris suie du fait que le Gouvernement
n'a pas engagé d'études sur ce point — je souhaiterais, mon-
sieur le ministre, que vous vouliez bien m'indiquer si vous ne
pensez pas que, compte tenu de I'importance du mode de scrutin
pour les élections législatives, dans le cadre du fonctionnement
des pouvoirs publics, il ne serait pas utile que ce mode de
scrutin soit fixé dans la Constitution, ce qui éviterait non seu-
lement des manipulations mais aussi les procès d ' intention qui
peuvent être faits aux uns et aux autres, quel que soit le pouvoir
en place.

Je souhaite aussi que vous m'indiquiez si, quel que soit le
mode de scrutin, majoritaire, proportionnel ou mixte, vous ne
pensez pas qu'il serait souhaitable également que le nombre de
sièges attribués à chaque département soit directement propor-
tionnel au nombre des habitants de ce département, et que cela
soit prévu par une disposition législative.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Je ne
répondrai pas à toutes les questions qui m'ont été posées par
M . Masson, car cela reviendrait à aborder le fond du problème.
Or j'ai indiqué tout à l'heure que ce serait fait en temps utile,
et non maintenant . Le Gouvernement n'en a pas délibéré, je ne
suis donc pas habilité à en parler.

En ce qui concerne le problème constitutionnel qu'a posé
M. Masson, je constate qu'en France, depuis que la République
existe, le mode de scrutin a souvent changé et qu'aucun gouver-
nement n'a envisagé d'introduire des dispositions électorales
dans la Constitution . C'est tout ce que j'ai à répondre à M. Mas-
son aujourd 'hui.

FORCES DE SÉCURITÉ DANS LES VILLES NOUVELLES

M. le président . La parole est à M . Alain Richard pour exposer
sa question (1).

M . Alain Richard. Je dois d'abord présenter mes excuses à
l'Assemblée pour n'avoir pas été présent au début de la séance.
Il faut dire que, depuis que le souterrain du troisième sous-sol
est rouvert, les ascenseurs manifestent, eux, quelque faiblesse.

fl) Cette question, n° 555, est ainsi rédigée :

• M. Alain Richard souhaite connaître les intentions de M. le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation en matière d'orga-
nisation des forces de sécurité dans les villes nouvelles.

• Daru plusieurs de ces agglomérations, dont les élus ont accepté
la responsabilité d'une forte croissance urbaine, les broie dernières
années ont vu l'arrivée d'un surcroît de 20000 à 25000 habitants.
Cet afflux, les difficultés naturelles d'insertion, la relative concen-
tratio .i de populations vulnérables, ont fait naître des risques
croissants pour la sécurité quotidienne.

• En se refusant à dramatiser, il propose que cette préooeu~afion
débouche sur des dispositions pratiques ; et il souhaite en particulier
connaltre les projets de redéploiement Permettant que les gains
d'effectifs affectés à Pilede-Franco se concentrent sur les zones
urbaines les plus récentes des villes nouvelles, qui sont en même
temps les plus sensibles. .
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Je voudrais demander à M . le ministre de l'intérieur et de

la décentralisation si un programme est établi ou peut être
élaboré en ce qui concerne un redéploiement progressif des
forces de sécurité pour suivre . l'évolution de la population dans

les zones, en très rapide peuplement, des villes nouvelles.

Dans ma question écrite, je rappelle que plusieurs des villes
nouvelles — et le député d'une autre que celle que je repré-
sente est également présent sur ces bancs — ont connu des
augmentations de population au cours de ces dernières années
de près de 10 000 habitants par an sur le territoire de deux ou
trois communes voisines. Cela crée des problèmes pour le
maintien de la sécurité, de la vie en collectivité dans ces
quartiers neufs où — toutes les statistiques sur la délinquance
le démontrent — existent un sentiment de déracinement et des
difficultés d'adaptation pour une partie de la population . Cela
provoque la montée de certaines formes, certes mineures, mais
tout de même très nuisibles, de délinquance.

Plutôt que d'exploiter cette insécurité, je m'efforce d'aborder
ce problème sous un angle objectif et pratique. C'est pourquoi
je demande au ministre de l'intérieur si, compte tenu, bien sûr,
des lenteurs, et notamment des probl^mes d'installation immo-
bilière de ces forces de sécurité qui ne peuvent pas être réglés
très rapidement, on peut envisager des techniques originales
d'implantation et d'utilisation des forces de police qui permet-
traient un ton niveau de couverture en surveillance policière
de ces nouveaux quartiers.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

M. Gaston Defferre, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisation . M. Richard a raison de dire que l'importance des forces
de police doit évoluer avec le nombre d'habitants des villes
nouvelles.

Cependant, il faut également tenir compte, pour évaluer le
nombre des forces de police nécessaires, du taux de criminalité
qui n'est pas directement lié à l'importance de la population.

En ce qui concerne les villes nouvelles de la région parisienne,
je précise à M. Richard qu' au cours des trois dernières années,
un effort important a été effectué . Il a notamment été créé un
commissariat de police à Moissy-Cramayel au mois de sep-
tembre 1983 et dans la ville nouvelle de Melun-Sénart, et plus
de 240 fonctionnaires des polices urbaines ont été affectés dans
les neuf circonscriptions de police couvrant les ressorts terri-
toriaux de ces zones urbaines.

Par ailleurs, des études immobilières sont en cours pour la
création de commissariats à Noisiel pour la ville nouvelle de
Marne-la-Vallée et à Montigny-le-Bretonneux pour Saint-Quentin-
en-Yvelines . De même est-il prévu de mettre à l'étude les
créations de deux bureaux de police àPierrelaye et Méry-sur-Oise
pour la ville de Cergy-Pontoise ainsi que celle d'un commissariat
è Saint-Ouen-l'Aumône où existe actuellement un bureau de
police.

Il ne s'agit pas, à vrai dire, de redéploiements — ce qui
signifierait qu'on prélève des forces sur d'autres localités —
mais d'affectations de fonctionnaires et de matériels en fonction
des besoins nés de l'augmentation de la population dans ces
agglomérations . M . Alain Richard sera certainement intéressé
par les chiffres que je suis en mesure de lui communiquer.

Du 1" octobre 1981 au 1" octobre 1 . 3, pour la ville nouvelle
de Melun-Sénart, le nombre des gradés a augmenté de huit et
celui des gardiens de quarante-huit ; pour la ville nouvelle
â'Evey, le nombre de gardiens a augmenté de vingt-sept ; pour
la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, un gradé et trente-neuf gar-
diens de plus ; dans la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-
Yvelines, Trappes a reçu six gradés et trente-huit gardiens de
plus, et Saint-Cyr-I'Ecole, deux gradés et vingt-cinq gardiens de
plus, soit pour l'ensemble de la ville nouvelle huit gradés et
soixante-trois gardiens . Dans la ville nouvelle de Cergy-Pontoise,
Pontoise reçoit un gradé de plus et vingt-quatre gardiens . Pour
cet ensemble de localités, nous arrivons à un total de dix-huit
gradés de plus et de deux cent vingt et un gardiens de plus.
Cet effort appréciable, si les circonstances l'exigent, sera pour-
suivi par le Gouvernement dans les années à venir, et je ferai
tout ce qu'il faut pour cela. Vous constatez donc qu'en deux ans
des progrès sérieux ont été accomplis.

M. le président. La parole est à M . Alain Richard.

M. Alain Richard. Cette réponse me donne satisfaction. Je
souhaite simplement que le ministre, dans la ligne de la
politique qu'il définit, donne à ces forces de police la possibilité
de mener une action de prévention et d'îlotage très près de la
vie des quartiers, ce qui correspond bien à la structure sociale
de ces villes nouvelles et aux voeux de leurs élus .

S . E . I . T. A.

M. le président. La parole est à M. Dousset pour exposer sa
question (1).

M Maurice Dousset. La S .E .I. T. A. connaît actuellement une
situation financière disf-cile.

Monsieur le secrétaire d'Etat chargé du budget, vous avez
présenté au conseil des ministres du 23 novembre dernier un
projet de loi relatif au statut juridique de la S . E . I . T . A. Ce
projet a r'usieurs objectifs . Il prévoit en particulier que le capital
de la Soi._ té nationale d'exploitation industrielle des tabacs et
allumettes Appartiendra en totalité à l'Etat . Il semble pourtant
que ce capital appartient déjà à l'Etat puisque les efforts de
diversification entrepris depuis la loi du 2 juillet 1980 ont pu
se concrétiser par l'introduction de capitaux privés à la
S . E. I. T. A.

Ce texte prévoit aussi la réglementation du statut du personnel
et la garantie approuvée par l'Etat au régime de retraite.

Il prévoit enfin que la S . E . I . T. A ., outre les missions qu'elle
exerce en matière de tabacs et allumettes, dans le cadre du mono-
pole aménagé conformément aux règles communautaires, sera
autorisée à développer des activités de diversil!cation suscep-
tibles Je contribuer à son redressement économique et financier.
Or, permettez-moi de penser, monsieur le secrétaire d'Etat, que
ce n'est pas par une diversification des produits fabriqués, pour
lesquels la S . E.I . T. A . entrera en concurrence avec d'autres
entreprises privées, que cette société pourra se redresser, alors
que, déjà, elle n'assure plus son équilibre financier en fabriquant,
dans une position de monopole national, les tabacs et allumettes.
Le priorité me semble donc, avant toute diversification, devoir
être donnée au redressement de son activité principale.

On ne peut pas dire que la S. E . I . T . A., comme certaires autres
entreprises nationales, constitue un service public . Pourtant,
eelleci s reçu, en 1982, 300 millions de dotations en capital, et il
semble que ces 300 millions n'aient pas servi à financer des inves-
tissements mais à payer des dettes . La même année, la S. E . I . T . A.
a perçu 280 millions de contribution au fonds de retraite.

Ces deux aides ont permis à la société de présenter un bilan en
amélioration pour 1982, mais elle affichait quand mùme un déficit
de 124 millions de francs. La réalité comptable voudrait donc que
cette année-là, sans aide de l 'Etat, la S.E.I. T . A. connaisse des
pertes records, de l'ordre de 700 millions de francs . Ce déficit est
la résultante évidente de la politique de l 'indice des prix, poli-
tique pour laquelle le Gouvernement a obligé la S . E. L T. A.
à se contenter d'un réajustement de ses prix industriels de
seulement 6 p. 100 en deux ans . Ainsi, il a été pris un retard
de près de quinze points sur l'évolution générale des prix.

D'ailleurs, la France a été condamnée par la Cour européenne
de justice le 21 juin 1983 pour avoir refusé aux fabricants et
importateurs de produits de tabac une augmentation de leurs
prix compatible avec l'inflation.

Depuis cet arrêt, Il semble qu ' aucun changement ne Boit
intervenu . En tout cas, aucune hausse des prix , à la production
n'est prévue dans la loi de finances pour 1984 . Cela peut

(l) Cette question, n" 547, est ainsi rédigée :
«M . Maurice Dousset appelle l 'attention de M. le secrétaire d 'Etat

auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé
du budget, sur le projet de loi relatif au statut juridique de la
S . E. I. T . A. Ce projet prévoit que : « la société sera autorisée à
développer des activités de diversification susceptibles de contribuer
à son redressement économique et financier °.

«A est permis de penser que ce n ' est pas par une diversification
des produits fabriqués pour lesquels la S. E. 1 . T . A. entrera en concur-
rence avec d'autres entreprises privées que cette société pourra se
redresser alors que, déjà, elle n'assure plus son équilibre financier
en fabriquant, dans une position de monopole national total, les
tabacs et allumettes . La priorité est donc le redressement de son
activité principale.

«Or, d'un côté, on bloque les prix de cette entreprise pendant
deux ans et, de l'autre, on lui accorde des subventions déguisées.

« D' autre part, nos planteurs de tabac sont inquiets. Ils four-
nissent actuellement un effort important pour la reconversion de
la culture du tabac brun, de plus en plus délaissé par les fumeurs,
vers celle du tabac blond, plus difficile et plus onéreuse. As ont
besoin d'un partenaire, certes protégé par 1p monopole d'Etat, mais
dynamique, pour transformer et commerctàliser leur production en
France et à l 'étranger.

« Au-delà des réformes de statut, il lui demande quelles sont
les intentions du Gouvernement pour :

« 1° permettre le rétablissement des comptes de l'entreprise
S . E .I . T. A en 1984, dès lors qu'il n'y a même pas d'augmentation
des prix industriels prévue à la loi de finances pour 1984;

«2° dégager des ressources nécessaires à une diversification
éventuelle. .
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présenter le risque pour l'Etat de devoir compenser par le
versement d'indemriliis le préjudice subi depuis cet arrêt du

juin.
La politique du Gouvernement à l'égard de la S .E.I .T .A. ne

me semble pas tres orthodoxe . D'un côté, on bloque les prix à la
production de cette entreprise pendant deux ans et de l'autre,
on lui accorde des subventions . Ainsi, le contribuable non fumeur
subventionne donc la S . E . I . T . A . pour qu'elle vende ses ciga-
rettes au-dessous du prix de revient . Les Français qui fument
paient de., taxes, ce qui est normal, mais les Français qui ne
fument pas paient des impôts pour que les cigarettes soient
vendues moins cher, ce qui me semble, en revanche, tout à
fait anormal et . en tout cas, incohérent avec la politique
anti-tabagique menée depuis 1976.

Nos planteurs de tabac sont par ailleurs inquiets . Ils four-
nissent actuellement, en effet, un effort important pour la
reconversion de la culture du tabac brun, de plus en plus
délaissé par les fumeurs pour des raisons de goût et aussi, sans
doute, parce que notre tabac brun est plus nocif pour la santé.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget.
Vous ne pouvez pas dire cela!

M. Maurice Dousset . Ils s'orientent de plus en plus vers la
culture du tabac blond — notamment des variétés Burley et
V iriginie qui sont les plus développées dans le monde — plus
difficile et plus onéreuse.

Les planteurs de tabac ont besoin d'un partenaire solide, certes
protégé par un monopole d'Etat, mais aussi d'un partenaire
dynamique qui puisse transformer leur production et la com-
mercialiser en France et à l'étranger.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous poserai deux questions.

La première est celle-ci : quelles sont, au-delà des réformes
de statut, les intentions du Gouvernement pour, premièrement,
permettre le rétablissement des comptes de la S .E.I .T.A. en
1984, dès lors qu'aucune augmentation des prix industriels n'est
prévue dans la loi de finances pour 1984 et, deuxièmement, pour
dégager les ressources nécessaires à une diversification éventuelle
de la S . E . I . T . A . J'ajouterai : dans quel secteur voyez-vous
cette diversification ?

Ma deuxième question concerne la condamnation de la France
pour la Cour de justice européenne . En persistant dans son refus
d'appli q uer la réglementation de la C.E.E . en ce qui concerne
les produits de tabac, le Gouvernement ne risque-t-il pas de
faire subir à notre pays de lourdes pénalités financières ?

M. le président. Monsieur Dausset, vous avez non seulement
épuisé, mais déls- : é le temps global de sept minutes qui vous
était imparti pou : poser votre question et, éventuellement,
répliquer à M. le secrétaire d'Etat.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'État . Monsieur le député,
ie Gouvernement partage le souci que vous avez exprimé de
redresser la situation financière de la société nationale d'exploi-
tation industrielle des tabacs et allumettes, dite S .E .I .T .A.

Le projet de loi auquel vous avez fait allusion et que j 'ai
effectivement eu l'honneur de présenter au conseil des ministres
vise en fait à mobiliser la totalité des énergies et de la techno-
logie qui existent dans cette entreprise, tout en mettant en place
un statut unique applicable à l'ensemble du personnel.

Ces deux orientations vont dans le sens du redressement et
non dans celui de l'abandon . Il en est de même d'ailleurs en ce
qui concerne l'élaboration d'un projet d'entreprise qui fait actuel-
lement l'objet d une concertation avec les organisations syndi-
cales et qui doit aboutir à la définition d'objectifs ambitieux,
mais réalistes . Ce sont là des éléments qui contribuent à affir-
mer le dynamisme de la S .E .I .T .A.

Sur ce plan, je ne suis pas du tout daccord, et cela ne vous
étonnera pas, avec votre analyse . Je note d'abord que, contraire-
ment à ce que vous avez affirmé, les planteurs de tabac, très
loin d'être inquiets, apprécient le travail de la S .E .I .T .A . avec
laquelle ils ont déjà mis sur pied une politique de collaboration,
en matière culturale notamment . Je me réjouis de cette colla-
boration, qui me parait conforme aux intérêts aussi bien des
planteurs que de la société nationale.

Il y a eu, c ' est vrai, des problèmes, mais ils sont aujourd'hui
résolus et c'est en définitive avec la S .E .I .T .A . que les plan-
teurs de tabac, vous le savez, vont mettre en place plusieurs
unités de transformation dans le Sud-Ouest. Alors, que l'on ne
vienne pas dire que la méfiance entre eux, la dégradation du
climat seraient telles qu'ils ne collaborent plus .

Ensuite, je ne puis m'empêcher de relever une certaine
contradiction dans vos propos . Vous voulez que la S .E .I .T .A.
agisse en partenaire dynamique des planteurs de tabac mais,
dans le même temps, vous avez l'air de regretter, sous pré-
texte de protéger les entreprises privées, que l'on s'oriente vers
une diversification des activités de la S .E .1 .T .A . Vous semblez
protester. mais c'est pourtant ce que vous avez dit — je ne
cherche pas de polémique gratuite Vous avez bien dit que la
diversification vous paraissait dangereuse car elle pourrait
empiéter sur le marché des entreprises privées.

Je crois, pour ma part, que le dynamisme ne se partage pas.
La S .E .I .T .A ., je l'ai déjà dit, représente un potentiel de pro-
duction et une technologie importantes, et lorsque le Gouver-
nement parle de diversification, il est évident qu'il n ' envisage
pas de lancer la S .E .I .T .A . dans la fabrication d'avions . Il vise
simplement à faire en sorte que cette entreprise exploite au
:nieux ses installations industrielles et un certain savoir-faire.

Il me paraît par ailleurs assez curieux que vous fassiez des
reproches au Gouvernement actuel . En effet, il me semble qu'en
proposant la loi du 2 juillet 1980 — que vous avez sans doute
votée, ce que je n'ai pas fait — le gouvernement de l'époque
avait, tout simplement, préparé l'abandon, c'est-à-dire l'intégra-
tion de la S.E.I . T . A . à des sociétés multinationales.

Ne me dites pas que ce n'est pas vrai, car si nous n'avons
guère trouvé de dossiers lorsque nous sommes arrivés au
pouvoir, il en restait tout de même quelques-uns . Or, le fait
qu'une partie du capital de la S . E. I . T . A. puisse ne plus appar-
tenir à l'Etat avait bien pour objectif de préparer l'entrée de
sociétés multinationales dans le capital de la société qui se
serait ainsi trouvée réduite au rôle de façonnier . Vous convien-
drez qu'il est quelque peu paradoxal que vous veniez aujourd'hui
me parler de dynamisme de la S . E . I . T . A., et de redressement !

Je ne m' étendrai pas sur ces thèmes, encore que je pourrais
le faire longuement . Nous aurons, en toute hypothèse , l'occasion
d'y revenir lors de l'examen du projet de loi relatif au statut
de la S .E.I .T .A., qui sera l'occasion de débattre de tous ces
problèmes.

Pour l'immédiat, d'une part, je dirai que les hausses des prix
industriels du tabac n'ont pas été programmées, comme vous
l'avez rappelé, clans la loi de finances pour 1984, mais que
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget a claire-
ment annoncé aux fabricants l'intervention d'une telle hausse;
d'autre part, je rappellerai que, jusçu'à présent, l'Etat n'a jamais
manqué à son devoir d'actionnaire de la S. E . I . T . A. et que, pour
mettre en oeuvre l'actuel projet de diversification, il ne manquera
pas, non plus, par des mesures appropriées, de permettre à la
société de disposer des moyens nécessaires.

Vous avez conclu votre intervention par deux questions.

D'abord, vous me demandez quelles sont les intentions du
Gouvernement . Je vous répondrai qu'elles sont contraires aux
intentions des gouvernements précédents que vous souteniez,
monsieur le député . S'il y a des domaines où l'on peut parler
d'héritage, c'est bien celui-là . En effet, en 1973, un rapport, resté
célèbre rue de Rivoli, rédigé par des personnes compétentes,
affirmait purement et simplement que pas un pied de tabac
blond ne pousserait en France.

C'est la raison pour laquelle les planteurs n'ont fait aucun
effort dans cette direction et que les multinationales étrangères
ont pris le marché du tabac blond en France. Ce n'est pas,
comme vous l'avez prétendu — et je m'inscris en faux contre
votre affirmation — parce que le tabac brun est plus dangereux.
Les multinationales, britanniques ou américaines, ont suffi-
samment de capacité de publicité sans qu'il soit nécessaire
d'affirmer à l'Assemblée nationale française que le tabac brun est
dangereux . J'en fume, et je me porte bien — enfin jusqu'à nouvel
ordre, et je touche du bois . (Sourires .)

Vous ne pouvez pas dire, monsieur le député, que le tabac
brun est nocif. Ou alors dites-nous quel est votre objectif . Si
vous venez condamner le tabac brun à l'Assemblée nationale,
citez-nous, dans la foulée, des marques, dites-nous quel tabac
étranger il faut fumer pour être en meilleure santé.

M . Maurice Dausset . Les Royale !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Et puis ? . ..
Vous n'en avez pas d'autre ! Vous êtes prudent.

M. Maurice Dousset . Les Seitanos !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . La S . E . I . T. A . a donc
perdu l'essentiel du marché du tabac blond en France para
qu'elle a été mal gérée .
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Qu'avaient fait les gouvernements de l'époque ? Ils avaient pris
acte et, fidèles à une politique d'abandon, que j'ai souvent eu
l'occasion de combattre à cette tribune, ils ont estimé au nom
du libéralisme économique et de la division internationale du
travail que, puisqu'il y avait des sociétés multinationales améri-
caines et britanniques qui se portaient bien, il n'y avait qu'à leur
abandonner la S . E . I . T. A.

Que vous veniez aujourd'hui vous ériger en redresseur de
situation me parait paradoxal . Car c'est bien ici d'héritage
qu'il s'agit, et ce n'est pas en deux ans et demi que nous
pouvions redresser une situation difficile qui date de l'abandon

de 1973 . Alors, à votre question : quelles sont les intentions du
Gouvernement ? Je répondrai qu'elles sont de ne pas abandonner

la S. E . I . T. A ., de ne pas abandonner le marché national à des
multinationales étrangères et de faire en sorte que la S. E . I . T . A.
non seulement reprenne le maximum de ce marché, — je vous
signale qu'elle va commercialiser une nouvelle cigarette blonde
dans ce but — et si possible de vendre à l'extérieur et de
devenir, elle aussi, une entreprise dynamique et exportatrice.

Car nous ne sommes plus au temps de Colbert . Il faut que la

S. E. I . T. A., comme d'ailleur les autres manufactures natio-
nales, fasse preuve de dynamisme et qu'elle ne se contente pas
des marchés gardés.

Enfin, vous faites remarquer que nous sommes condamnés
par les instances communautaires, et vous me demandez si

cela va nous coûter cher . Monsieur le député, je suis assailli de
lettres de producteurs de tabac étranger qui, tous les quinze jours,

me demandent le relèvement des prix ! Car — je ne sais si
vous le savez — il n'y a pas que la S . E . I . T . A . qui perde de
l'argent sur les marchés français . En clair, cela veut dire Bise
cette société n'est pas plus mal gérée que les autres.

Il est vrai, cependant, qu'un problème de politique des prix
se pose et que les multinationales exercent une pression énorme
à la fois sur la rue de Rivoli et à Bruxelles . Elles ont
même saisi les tribunaux. En tout cas, jusqu 'à nouvel ordre,
la France sait faire respecter ses intérêts et je pense — je le
dis sans aucune arrière-pensée — que ces multinationales
britanniques et nord-américaines ont suffisamment d'avocats
pour les défendre à la Cour de justice sans qu'un parlementaire
français vienne y ajouter son inquiétude.

M. Maurice flouse'. Puis-je répondre à M . le secrétaire d'Etat,
monsieur le président ?

M. le président. Monsieur Dousset, vous avez déjà épuisé votre
temps de parole . Vous l'avez même dépassé d'une minute.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je crois, monsieur le
président, que vous pouvez accorder une minute à M. Dousset.
J ' ai été dur!

M. le président . Je pense, en effet, que vous pouvez répondre
en une minute, monsieur Dousset, M . le secrétaire d'Etat venant
de reconnaître lui-même qu'il avait été dur. (Sourires .)

Vous avez la parole.

M. Maurice Dousset. Vous êtes très libéral, monsieur le
président.

Je n'aurai pas besoin d'une minute, car je n'ai pas l'intention
de revenir sur l'ensemble de la réponse de M. le secrétaire d'Etat.
Simplement, lorsque, à propos de la diversification de la
S . E.I . T. A ., j'ai dit qu'elle entrerait en concurrence avec des
sociétés privées, ce n'était pas pour regretter qu'elle puisse
prendre une part du marché de ces sociétés, ce n'était pas pour
protéger ces sociétés contre la S . E. I . T . A ., mais pour souligner
— je viens de relire mon texte, monsieur le secrétaire d'Etat,
't vous pourrez vérifier avec le compte rendu — que la
S . E . I. T. A. aurait du mal à prendre des parts de marché aux
sociétés privées en raison de sa situation financière actuelle.
C'est là le noeud du problème.

Ii faut d'abord redresser la situation financière de la
S . E .I. T . A. Ce n'est qu'ensuite qu'elle aura la puissance et le
dynamisme nécessaires pour diversifier ses activités.

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Dousset,
j'ai affirmé que le Gouvernement ferait face à ses responsa-
bilités d'actionnaire . Cela signifie que si un projet de diversifi-
cation est mis sur pied, il sera financé.

Mes derniers mots seront très aimables : si je tousse, c'est
parce que depuis deux jours, j'essaie de fumer du tabac blond
de marque étrangère, et voilà le résultat ! (Sourires .)

M. Maurice Muset . Moi, c'est quand je fume du tabac brun
que je tousse !

PRODUCTION D 'ACIER

M. le président. La parole est à M. Jarosz pour exposer u
question (1).

M. Jean Jerosz. Monsieur le secrétaire chargé de l'énergie, le
15 novembre dernier, lors de la discussion du budget de
l'industrie, j'avais alerté le Gouvernement sur la situation du
groupe -Vallourec . Aujourd'hui, cette situation a encore évolué
et vient malheureusement confirmer les propos que j'avais
tenus il y a un mois.

En effet, le 6 décembre, s'est tenu un comité central d'entre-
prise qui ne manque pas d'être inquiétant pour l'avenir . Alors
que depuis le 30 septembre 1982, l'effectif de la société Vallou-
rec n'a cessé de diminuer, la direction générale vient d'annoncer
1 791 suppressions d'emplois d'ici au 30 décembre 1964 . Ainsi,
après des fermetures complètes d'ateliers, après des licencie-
ments, après la mise en chômage total partiel de 1250 salariés
répartis dans six établissements dans notre pays, on assiste
maintenant à la plus grande offensive : la suppression massive
d'emplois par le biais de 1 300 départs en retraite anticipée,
mais aussi par des mutations assorties de déclassements ou
des incitations au départ volontaire.

Au total, depuis septembre 1982, auront été supprimés plus
de 3 000 emplois, soit plus de 20 p. 100 de l'effectif de la
société . Certaines unités de production voient leurs effectifs
réduits jusqu'à 57 p. 100, et d'autres unités se voient menacées
de fermeture. Quant aux heures de chômage partiel qu'il convient
d'ajouter, elles sont aujourd'hui évaluées à plus de 700000.

L'avenir, vous le voyez, ne s'annonce pas serein pour les tra-
vailleurs de Vallourec dont les deux tiers travaillent dans le
département du Nord . Les nouvelles mesures annoncées au
comité central d'entreprise du 6 décembre vont toucher à
77 p . 100 les usines du Valenciennois et de l'Avesnois dans une
proportion de 26 p . 100 pour le Valenciennois et de 51 p . 100
pour l'Avesnois . Si l'on sait que ces deux arrondissements
connaissent déjà un taux de chômage figurant parmi les plus
importants de France, l'avenir sombre dont je vous parlais prend
ici une tournure dramatique.

Voilà pourquoi mon ami Alain Bocquet et moi-même lançons
à cette tribune un cri d'alarme face à la situation que crée
Vallourec dans notre région, participant ainsi à son tour à la
politique de désindustrialisation organisée par le patronal local.

Faut-il donner des preuves de cette attitude d'entrave à la
« stratégie industrielles du Gouvernement? Elles ne manquent
pas.

Contrairement à ce qu'avance la direction du groupe, ce ne
sont pas les fluctuations économiques conjoncturelles qui l'ont
amenée à licencier . C'est plutôt, et surtout, sa volonté de privi-
légier les placements financiers dans le cadre de l'exportation
des capitaux au détriment de l'in eestissement en France qui a
conduit à laisser la place à la concurrence étrangère.

Le fait d'avoir misé sur le « tout pétrole s, ou le « tout
nucléaire s maintenant, là où les profits sont assurés dans les
meilleurs dtlais. a entrainé l'abandon de secteurs entiers de
production : ainsi, en quinze ans, le taux de couverture du
marché français du tube par Vallourec a baissé de 82 à 52 p . 100,
200 000 tonnes de tubes sans soudure sont importées, alors que
125 003 tonnes pourraient être fabriquées en France, dont une
grande partie à Aulnoye-Aymeries où l'on chôme et où 693 per-
sonnes vont être « remerciées a après les 414 qui ont été récem-
ment mises en chômage total partiel ; enfin, on assiste très
régulièrement, en gare de Jeumont, à la frontière belge, à
l'arrivée de wagons entiers de tubes provenant de l'étranger
et qui attendent l'estampille Vallourec avant de quitter le pays.

(1) Cette question, n° 540, est ainsi rédigée:
«M. Jean Jaross interroge M . le ministre de l 'industrie et de la

recherche sur les besoins en acier et sur l 'avenir de sa production
dans notre pays . Au moment où l 'acier reste d' une actualité vitale,
tant pour les grands travaux intérieurs que pour les possibilités
offertes au commerce extérieur, avec, en particulier, ses incidences
sur l' industrie nucléaire, il convient, sans doute, de interreg•. .r
sur l 'abandon de certaines productions françaises p u in q u e
200000 tonnes de tubes sont actuellement importées.

« Cette situation laisse apparattre les difficultés que connaissent.
actuellement, plusieurs centres industriels importants, à savoir les
entreprises Vallourec du Nord, de Normandie et d ' Auvergne : c'est,
en fait, 1 250 personnes sur les 14 350 du groupe qui ont à subir
la mise en chômage total partiel qui ressemble beaucoup à des
licenciements déguisés.

« Pourtant, des solutions existent si l'on veut bien prendre en
compte les Investissements que pourraient représenter les profets
de gazéification du charbon, du nucléaire et du solaire.

« C'est pourquoi il souhaite obtenir des précisions quant à la
diversification de le production d'acier dans notre pays ainsi que
des apaisements sur les mesures sociales souhaitées afin de calmer
les inquiétudes d'une population traumatisée par l'annonce de ces
licenciement. . s
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Ces jeux financiers s'organisent bien évidemment de préfé-
rence aux investissements nationaux . Vallourec préfère vendre
les brevets à ses principaux concurrents, plutôt que de diver-
sifier ia production française.

Déjà en 1979, la C .G .T . avait proposé des investissements
pour la fabrication de tubes de 56 pouces . Une seule commande
provenant de l'U .R .S .S . aurait permis de couvrir les inves-
tissements . La direction a refusé cette initiative.

Des commandes nombreuses et importantes n'ont pu être
acceptées faute des investissements nécessaires.

Vallourec serait-il dans une situation . financière si désastreuse
qu'il ne puisse faire face au développement productif du
groupe ? Nul ne le pense . Vallourec ne se prive pas d'investir
à l'étranger — aux Etats-Unis, au Canada, en Suède . De plus,
la progression de ses bénéfices nets témoigne dure bonne
ssnté puisqu'ils ont augmenté de plus de 50 p . 100 de 1981
à 1982 : 136 millions de francs contre 90 millions . Il conviendrait
d'y ajouter les sommes colossales gelées dans le bilan en s pro-
visions et amortissements s.

L'année 1983 serait-elle une année difficile ? Le Nouveau jour-
nal du 26 novembre dernier reconnaît que d'exercice 1983 se
soldera par une situation nette équilibrée » . Je précise, en
outre, que l'article porte le titre suivant : Les atouts de
Vallourec — le groupr a conquis une position de leader mon-
dial dans la fabricatii

	

de tubes pour l'industrie nucléaire . s
Nous sommes donc .oin de l'état de crise et de difficultés

financières auquei tente de faire croire la direction de Vallou-
rec pour justifier sa politique d'abandon national et d'austérité
pour ses salariés.

C'est pourquoi, une nouvelle fois, je vous demande, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, quelles dispositions le Gouverne-
ment compte prendre pour que le groupe Vallourec cesse de
brader notre industrie du tube et participe entièrement à la
reconquête de notre économie nationale.

A cette question je veux également associer mon ami Daniel
Le Meus qui m'a confié les difficultés rencontrées par l'usine
Valexy de Frasnoy-le-Grand dans l'Aisne.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie.

M. Jean Auroux, secrétaire d'Etat Monsieur le député, je vous
répondrai au nom de M . le mini de l'industrie et de la
recherche.

Le Gouvernement est conscient des difficultés que vous avez
évoquées.

Malgré l'aggravation de la crise internationale, le Gouverne-
ment est déterminé à rétablir dans notre pays une industrie
sidérurgique forte et compétitive.

Vous connaissez les positions qu'il a prises et qu'il prend
d'une façon constante lors de chacune des réunions européennes
consacrées à ce difficile dossier.

La production de tubes est précisément l'un des secteurs où
notre pays occupe une place importante . Les marchés de ces pro-
duits sont internationaux et ils intéressent un large éventail
d'activités.

Dans le domaine important des tubes sans soudure, les impor-
tations atteindront effectivement en 1983 environ 200 000 tonner.

Par contre, les exportations françaises dans ce même secteur
devraient atteindre 495 000 tonnes en 1983, ce qui laisse un
solde positif de près de 300 000 tonnes, soit l'équivalent en
devises de 3 .25 milliards de francs . Nos exportations sont consti-
tuées en majeure partie de produits à forte valeur ajoutée
destinés notamment à l'industrie pétrolière . Si cette dernière
fait l'objet de certaines interrogations, elles ont été en partie
levées par la dernière réunion de l'O .P.E.P.

Cependant, la demande internationale a fortement régressé
depuis plus de deux ans, notamment pour les tubes sans soudure
de haute qualité destinés à la prospection pétrolière et pour les
tubes destinés aux industries de biens d'équipement, par exemple
à la chimie.

Vallourec, principal fabricant en France, est touché par ce
recul du marché. Cette entreprise a été amenée à recourir à des
mesures de chômage partiel total, dans l'attente d'une reprise
des ventes . Parallèlement, la société recherche activement des
produits de diversification ; le Gouvernement suit cette démarche
avec attention . Elle a acquis, en matière de tubes nucléaires,
une position de premier ordre au plan mondial . Elle a mis
récemment au point la fabrication de tubes à ailettes, qu'elle est
seule au monde à savoir réaliser.

La haute technicité de cette entreprise constitue ainsi un atout
essentiel pour l'avenir et devrait lui permettre de profiter d'une
reprise mondiale des commandes dès que celle-ci se manifestera .

A cet égard, cette entreprise a des atouts considérables dans
un certain nombre de secteurs, qui sont déjà connus et iden-
tifiés . Nous attendons, de la diversification et de la reprise, des
perspectives nouvelles. Il y en a une que vous n'avez pas évo-
quée et qui n'est peut-être pas encore tellement connue : je
veux parler de l'hydraulique.

A l'heure actuelle, nombre de pays souffrent cruellement
du manque d'eau . Et je ne pense pas seulement aux pays du
Sahel, car bien d'autres ont des difficultés hydrauliques, qui
entrainent des difficultés énergétique,: . Le problème de l'eau
pourrait prendre une acuité telle que ceux qui maîtrisent bien
les technologies de production de tubes de toute nature pour-
raient trouves là des débouchés nouveaux et considérables.

Par conséquent, il convient de suivie avec attention la situa-
tion tendue de cette entreprise . C'est ce que fait le ministère
de l'industrie et de la recherche en se préoccupant de la situa-
tion de l'emploi, notamment dans votre région.

En tout cas, je puis vous assurer que notre souci est de
défendre ce secteur, les emplois concernés et l'industrie fran-
çaise, qui a atteint dans ce registre une technicité qui est un
atout dont il ne faut pas sous-estimer le prix dans 1-es prochaines
années . Cependant, c'est vrai, la situation actuelle est relative-
ment délicate.

M. le président. La parole est à M . Jarosz.

M . Jean Jaros:. Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous remercie
pour ces éléments de réponse.

Je tiens encore à préciser ici quelques propositions avancées
par les organisations syndicales, et en particulier par la C . G . T.,
pour reconquérir le marché national du tube et pour occuper
une position de leader international dans ce secteur.

D'abord, en prenant l'engagement de produire uniquement
français, Vallourec peut accroître sa production de moitié . Un
tube sur deux utilisés en France vient en effet de l'étranger.
En outre, un client important, Air liquide, va s'approvisionner
en Italie et en Angleterre, après avoir diminué ses commandes
à Vallourec.

Ces deux faits prouvent que la conquête des marchés sur
notre propre territoire est possible.

En plus des problèmes de l'eau que vous venez d'évoquer,
des perspectives s'ouvrent également avec la géothermie, la
gazéification du charbon et le nucléaire.

Quant aux débouchés extérieurs, Vallourec peut s'engager
dans une coopération avec les pays en voie de développement,
dont les besoins en acier et en transformation sont très loin
d'avoir atteint leur niveau de saturation.

C'est pourquoi nous considérons qu'à la stratégie du chômage
partiel ou des licenciements, Vallourec peut substituer celle
d'une relance de la production du tube. La clé de ce développe-
ment ne se situe évidemment que dans la volonté de procéder
aux investissements nécessaires et de créer ainsi l'outil perfor-
mant dont notre pays a besoin . La main-d'oeuvre qualifiée que
Vallourec est en train de e gâcher s peut assurer cette recon-
quête. C'est d'ailleurs elle qui a permis au groupe d'accéder
à son niveau mondial. Elle est en droit, aujourd'hui, d'exiger
de participer à la prospérité, non de quelques-uns, comme ce
fut le cas dans le passé, mais de l'ensemble de notre pays.

RÉALISATION DE LA RETENUE HYDRO-ÉLECTRIQUE SUR LE BUl.CH

M . le président. La s role est à M . Chevallier, pour exposer
sa question (1).

M. Daniel Chevalier . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé
de l'énergie, en matière d'énergie hydro-électrique, quelques
sites intéressants peuvent encore être équipés.

C'est le cas, entre autres, de la zone du Buëch, située dara
le sud du département des Hautes-Alpes.

Par décret du 29 septembre 1982 . la possibilité de dériver
les apports du Buèch en aval de la commune de Serres a été

(1) Cette question, n' 551, est ainsi rédigée :
*M . Daniel Chevallier appelle l 'attention de M . le ministre de

l ' industrie et de la recherche sur les perspectives de réalisation
de la retenue hydro-électrique sur le Buèch, dans le département
des Hautes-Alpes. Ce projet bénéficie d'un consensus très large
et permettrait, à côté d 'une production d'énergie électrique modu-
!able, la revitalisation de toute une région.

« Il lui demande si 1984 a quelque chance de voir le démarrage
de cette opération ; dans quelles conditions la coordination avec
le ministère de l ' agriculture pourra être réalisée pour parvenir à
un aménagement hydraulique cohérent de cette zone ; et dans
quelles conditions pourrait-on envisager une meilleure répartition
des taxes E .D.F. versées aux collectivités locales, de manière que
les communes concernées et situées en amont de la retenue soient
plus justement indemnisées ; et s 'il est possible de trouver plus
juste répartition de ces taxes à l'échelon départemental . s
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accordée à Electricité de France . Des opérations préliminaires
concernant des travaux de reconnaissance des sites et d'analyse
de la nature et de la qualité des terrains sont actuellement en
cours.

Néanmoins, ces études préliminaires, si elles sont indispensa-
bles . ne constituent pas une assurance formelle de la réalisation
effective de ce projet de retenue sur le Buëch.

Aussi, ce projet n'ayant pu être retenu et programmé en 1983,
je souhaiterais savoir si l'année 1984 a quelque chance de voir
le démarrage de cette opération et si E. D. F . pense l'inclure
dans son programme de réalisations de centrales hydro-élec-
triques.

Cette opération . en effet, bénéficie d'un consensus très large
— ce qui est assez rare — et permettrait sans aucun doute, en
plus de la production d'énergie électrique modulable, donc
adaptable à la demande et à nos besoins, la revitalisation de
toute une région.

En effet, un important programmé hydraulique serait suscep-
tible d'accompagner la réalisation de cette retenue, valorisant
enfin une région déshéritée des Alpes sèches . De plus, un
programme d'équipement touristique fondé sur la présence d'un
plan d'eau en zone de montagne permettra, si besoin était,
d'accroitre l'intérêt de cette réalisation.

A côté des perspectives et possibilités de réalisation de cet
ouvrage par E . D. F . en 1984, je souhaiterais également vous
demander, monsieur le secrétaire d'Etat, premièrement dans
quelles conditions pourra être assurée une bonne coordination
avec le ministère de l'agriculture permettant ainsi un aménage-
ment hydraulique cohérent de cette zone et, deuxièmement, dans
quelles conditions on pourrait envisager que les redevances
versées par E.D.F. et l'attribution de quotas d'énergie réservée
soient mieux réparties entre les collectivités départementales
ou locales concernées, et surtout pour celles situées en amont
de la retenue par rapport à la situation actuelle, qui avantage
la commune st' port de l 'usine hydro-électrique.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie.

M. Jean Auroux, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, vous
savez que la politique énergétique du Gouve rnement tend à
un taux d'indépendance de l'ordre de 50 p . 100, qui sera sans
aucun doute atteint en 1990.

Pour atteindre cet objectif, nous ferons appel au charbon,
au nucléaire et également à l'hydraulique.

Néanmoins, le programme d'équipement d'E .D .F., qui est fonc-
tion de l'évolution prévisible aujourd'hui de la demande d'élec-
tricité et des contraintes propres à l'établissement, notamment
financières, ne prévoit pas l'engagement dès 1984 des travaux
d'aménagement de la chute du Buech.

En ce qui concerne la cohérence de cet ouvrage avec les
intérêts agricoles, que vous avez très justement souhaitée, mon-
sieur Chevallier, il faut souligner que c'est dès la mise au point
de ce projet qu'il a donné lieu à une concertation avec le minis-
tère de l'agriculture . Cette concertation portait sur le maintien
à la disposition des irrigants des débits qui leur sont néces-
saires.

Sur ce point, Electricité de France appliquera, le moment
venu, les obligations de son cahier des charges de concession
qui a été approuvé par décret du 29 septembre 1982, ainsi que
les accords particuliers qu'il a pu passer. La coordination néces-
saire entre les intérêts énergétiques et les intérêts agricoles n'a
toutefois pas nécessité la mise en place d'une structure parti-
culière . Mais nous n'y sommes pas opposés dans le principe, si
le besoin réel s'en faisait sentir.

Enfin, l'assiette des impôts auxquels sera assujetti l'aména-
gement du Buëch est déterminée par la valeur locative de la
chute et de ses aménagements . C'est donc en conformité avec
les dispositions du code général des impôts que cette valeur
sera répartie entre les communes sur le territoire desquelles
sont situés les ouvrages définitifs de génie civil et celles sur le
territoire desquelles coule le cours d'eau utilisé, ceci compte
tenu de l'importance de ces ouvrages, des retenues d'eau et de
la puissance hydraulique moyenne devenue indisponible dans
la limite de chaque commune du fait de l'aménagement.

Voilà donc, monsieur le député, les précisions que je pouvais
apporter sur ce dossier qui vous tient à coeur, je le sais, et qui
fait partie également des préoccupations du Gouvernement.

M . le président . La parole est à M . Chevallier.

M. Daniel Chevallier. Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai noté
que le projet de réalisation d'un barrage hydro-électrique
sur le Buëch n'était pas prévu pour 1984 . J'ose espérer qu'il
sera programmé dans les meilleurs délais.

Je me permets d'insister sur l'intérêt pour les Alpes du Sud
du dossier que nous venons d'évoquer. Si cette retenue ne
présente pas un intérêt fondamental dans la production d'éner-
gie — encore que l'énergie qu'elle peut produire soit une forme
d'énergie modulable et adaptable en fonction de nos besoins,
ce qui est la caractéristique de l'électricité d'origine hydau-
lique — ce projet doit assurer à coup sûr le renouveau écono-
mique d'une région des Alpes sèches, où la mise en place de
réseaux d'irrigation par aspersion assurerait le maintien et le
développement de l'agriculture.

La conjugaison de ces deux objectifs fait de ce projet de
barrage sur le Buëch un projet vital pour le sud des Hautes-
Alpes . Déjà, d'ailleurs, la totalité des associations syndicales
autorisées ont manifesté leur souhait de passer à l'aspersion
qui permettrait une économie substantielle d'eau prélevée dans
le Buëch et donc l'accroissement des capacités de production
d'hydro-électricité.

En ce qui concerne les quotas d'énergie réservée, qui doit
être un des moyens de développement économique artisanal
ou industriel du milieu montagnard, je me permets d'insister
pour qu'une meilleure répartition puisse être faite en tenant
compte des contraintes imposées aux communes situées en
amont de la centrale électrique.

En tout cas, je pense que, sur ce problème, un débat pourra
se tenir lors de la discussion de la loi « montagne » prévue
pour le printemps 1984, conformément aux assurances données
par M. le secrétaire d'Etat à l'agriculture.

INDUSTRIES PÉTROLIÈRES DANS L ' ESTUAIRE. DE LA GIRONDE

M . le président. La parole est à M. Garmendia, pour exposer
sa question (1).

M. Pierre Garmendia . Monsieur le président, je veux appeler
plus spécialement l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé de
l'énergie sur la décision qui semble prise de fermer le dépôt
de la Société auxiliaire des entrepôts pétroliers du Verdon.
Les ouvriers et employés de la raffinerie Elf-Ambès s'inquiètent
de l'avenir des industries pétrolières dans l'estuaire de la
Gironde.

En effet, une telle décision, ajoutée à la politique de réduction
des effectifs du groupe Elf-France au plan national pour son
secteur raffinage-distribution, suscite des interrogations.

Après une première mise en cause des installations d'Elf à
Ambès en 1977, après la récente décision du groupe Esso de
cesser ses activités en 1984, la population, les élus et les travail-
leurs de ce secteur industriel craignent de voir disparaitre toute
activité liée au pétrole dans l'estuaire.

S'agissant de l'un des plus anciens secteurs industriels du
département de la Gironde, et considérant le nombre important
de salariés qu'il occupe, je vous demande, monsieur le secrétaire
d'Etat, de bien vouloir m'indiquer quelles perspectives il vous
semble possible de dégager pour l'industrie pétrolière de
l'estuaire de la Gironde.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie.

M. Jean Auroux, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, je
connais votre préoccupation relative aux perspectives de l'in-
dustrie du raffinage de l'estuaire de la Gironde, et le Gouverne-
ment la partage . Nous avons déjà eu l'occasion d'aborder ces
problèmes le 15 juin 1983 lorsque la société Esso S . A . F . a fait
part aux pouvoirs publics de son intention de fermer sa raffi-
nerie d'Ambès.

Cette décision s'inscrit dans un contexte de forte surcapacité
de distillation que les perspectives d'évolution du marché —
baisse des consommations et allégement de la structure de la
demande — rendent définitives.

o i Cette question, n" 551, est ainsi rédigée
M . Pierre Garmendia appelle l ' attention de M. le ministre

de l'industrie et de la recherche sur la décision qui semble prise
de fermer le dépôt de la société auxiliaire des entrepôts pétroliers
du Verdon . Les ouvriers et employés de la raffinerie Elf-nnibès
s 'inquiètent de l 'avenir des industries pétrolières dam l ' estuaire
de la Gironde.

« En effet, une telle décision ajoutée à la politique de réduction
des effectifs du groupe Elf-France au plan national pour son
secteur raffinage-distribution, suscite des interrogations . Après une
première mise en cause des installations d'Elï à Ambès en 1977,
après la récente décision du groupe Esso de cesser ces a^tivites
en 1984, la population, les élus et les travailleurs de ce secteur
industriel craignent de voir disparaître toute activité liée au
pétrole, dans l ' estuaire,

« S ' agissant ae l ' un des plus anciens secteurs industriels du
département de la Gironde et considérant le nombre important
de salariés qu 'il occupe, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles perspectives il lui semble possible de dégager pour l 'in-
dustrie pétrolière de l'estuaire de la Gironde . s
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Dans ce contexte, une restructuration de l'outil de raffinage, et
notamment la concentration des rnosens sur les plates-formes
les plus complexes, apparaît difficilement évitable pour répondre
à la nécessité du maintien sur ïe territoire national d'une
industrie de raffinage adaptée et compétitive à l'échelle inter-
nationale.

Pour étre plus précis, j'indiquerai que s'achève actuellement
en Arabie Saoudite une très grande raffinerie. Dans un tel
contexte, la France ne souhaite pas devenir un lieu d'importation
de produits raffinés et souhaite conser ver un outil compétitif de
raffinage, ce qui nécessite néanmoins une adaptation qualitative
et quantitative.

J'avais alors précisé les conditions que nous estimons néces-
saire de voir remplir pour que, dans le cadre de la loi de 1928.
les pouvoirs publics donnent leur autorisation à cette ferme-
ture . Je les rappelle :

Premièrement, engagement avec le personnel de négociations
sur un plan social comprenant des propositions de reclassemeni
en nombre suffisant dans l'entreprise ;

Deuxièmement, mise au point de mesures garantissant l'ap-
provisionnement de la zone en produits pétroliers et la bonne
valorisation du brut de P arentis :

Troisièmement, élaboration d'un programme industriel de
façon à créer des emplois localement afin de compenser dans
la mesure du possible les pertes d'emplois liées à l'arrêt de la
raffinerie.

ba concertation sur le plan social a été menée avec le per
sonnel, et les mesures proposées par Esso pour l'approvision-
nement de la zone et le traitement du brut aquitain me semblent
satisfaisantes . Enfin, Esso se propose d'apporter une contribu-
tion exceptionnelle à l'Afinaq, association de développement
régional.

Vous avez appelé plus précisément mon attention sur la déci-
sion de fermeture du dépôt de la société auxiliaire des entre-
pôts du Verdon. Cette décision est liée à l'arrêt des activités
de la raffinerie Esso de Bordeaux puisque le stockage de brut
que gère cette société — filiale de Elf — n'alimentait plus que
la raffinerie Esso depuis l'arrêt des opérations de distillation
sur la plate-forme Elf d'Ambès . La société Elf engagera des
négociations avec le personnel concerné pour que des mesures
sociales soient prises, dans la ligne de celles que la société a
proposées sur d'autres sites.

La situat°on est en revanche différente pour les autres acti-
vités pétrolières de l'estuaire de la Gironde.

Outre l'activité d'exploration et de production de pétrole brut
tiens la région, les activités de raffinage des sociétés Shell et
Elf ne peuvent inspirer aucune inquiétude.

La raffinerie Shell de Pauillac est en effet une raffinerie
complète et complexe et la plate-forme Elf d'Ambès, qui consiste
essentiellement depuis 1977 en un craqueur catalytique, exploité
comme unité déportée de la raffinerie de Donges, est tout
à fait précieuse, tant pour la société Elf France que pour l'inté-
rêt national. Son caractère un peu original de raffinerie sans
distillation est en l'occurrence un atout important.

Elf France vient d'ailleurs de confirmer son adhésion à ce
point de vue en dimensionnant le craqueur mis en service en
1982 à Donges de telle manière que la distillation qui vient
elle-même d'être renouvelée sur ce site, puisse alimenter en
charge à la fois le craqueur de Donges et celui d'Ambès.

Par conséquent, je crois que les perspectives que vous souhai-
tiez nécessitent des adaptations mais confirment la vocation
pétroliére de cette région.

SITUATION DE L 'ENTREPRISE LE PROFIL

M. le président . La parole est à Mme Frachon pour exposer
sa question (1).

(1) Cette question, n " 552, est ainsi rédigée:
« Mme Martine Frachon attire l 'attention de M. le ministre de

l ' économie, des finances et du budget sur l ' aggravation de la situa-
tion de l 'entreprise Le Profil, et plus particulièrement de l'établis.
lement des Mureaux (Yvelines, . Après le dépôt de bilan qui a eu
lieu le 29 avril dernier, les 241 salariés viennent d 'être informés d 'un
projet de 61 licenciements, et les informations les plus inquiétantes
circulent sur la fermeture à terme de cet établissement . Le dossier
de cette entreprise a été confié depuis déjà un an au C .I .R . I . qui
n ' a toujours pas proposé de solution.

« Elle insiste pour que l 'activité de l' établissement soit au moins
maintenue sinon développée . Elle lui rappelle que l'usine Danois de
Carrières-sous-Poissy, appartenant au même groupe, a licencié en
juillet dernier la totalité de son personnel (250 salariés) et que ce
secteur de la vallée de la Seine doit actuellement faire face aux
conséquences de la restructuration de l 'usine Talbot à Poissy . Elle
lui demande si les conclusions du C. I . R . I . peuvent être publiées et
quelles sont les perspectives les plus positives pour cette entreprise . »

Mme Martine Frachon . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé
de l'énergie, c'est en mon nom mais aussi au nom de mon col-
lègue Schreiner, pareillement concerné, que je vous interroge
sur le devenir du groupe Le Profil, que vous connaissez fort bien,
et plus spécialement sur l'unité des Mureaux située dans ma cir-
conscription.

Je dois d'abord rappeler que les réponses aux démarches qui
ont été entreprises ont toujours laissé transparaître la volonté
du Gouvernement de rechercher toutes les solutions industrielles
permettant de sauvegarder le groupe sans drames humains,
l'assurance ayant été donnée que ce dossier devait être traité
sérieusement mais dans un temps limité.

Ainsi, le 23 juin 1982, une lettre du cabinet du ministre de
l'industrie et de la recherche précisait que « le dossier de cette
société est effectivement examiné à l'heure actuelle par la
D . I . M . M. E . — direction des industries métallurgiques, méca-
niques, électriques — en vue de mettre au point rapidement des
solutions constructives s.

Le 19 juillet 1982, un conseiller technique de la présidence de
la République répondait à M . le président de la chambre de com-
merce des Yvelines et du Val-d'Oise : « J'ai transmis votre
correspondance au cabinet de M . Delors et à celui de M . Chevène-
ment en leur indiquant toute l'importance que j'y attache et en
leur demandant de l'étudier avec la plus grande attention et de
vous répondre dans les meilleurs délais . s

Le 15 avril 1983, vous-même, monsieur le secrétaire d'Etat,
répondant à la question orale que je posais alors à M . le minis-
tre de l'industrie et de la recherche, vous me disiez en conclu-
sion, ce que j'avais fort apprécié : e Je puis vous indiquer que
toutes les mesures seront prises pour assurer la pérennité de
ce groupe, qui est un fournisseur indispensable pour les cons-
tructeurs automobiles français . Des solutions sont actuellement
recherchées dans le cadre du C. I. R . I . — le comité interminis-
tériel de restructuration industrielle — avec le souci de parvenir
à une solution dans les prochaines semaines . s

Depuis, trente-quatre semaines se sont écoulées et les bruits
les plus divers circulent chez les travailleurs, faisant état de
licenciements, voire de fermeture . Le groupe industriel qui s'est
pro posé de reprendre cette entreprise, groupe dont il faut
taire le nom pour ménager les susceptibilités, mais dont le nom
est sur toutes les lèvres, n'a toujours pas fait connaître sa
décision.

Elue d'une circonscription où est située l'entreprise Talbot,
qui fait actuellement les gros titres des journaux, à cause d'une
décision qui se fait trop attendre, je souhaiterais que vous me
fassiez part, ce matin, des intentions réelles du Gouvernement
concernant l'avenir du groupe Le Profil tout entier, et celui de
l'entreprise des Mureaux en particulier.

Une décision immédiate négociée avec les travailleurs et le
C.I. R . I . est nécessaire . Toute autre position qui pourrait laisser
croire à des mesures de diversion de la part du groupe qui
souhaite reprendre Le Profil mettrait dangereusement en cause
la capacité technologique, industrielle et humaine de cette entre-
prise . Cela, ni les élus ni les travailleurs ne le souhaitent. Ils
vous demandent, monsieur le secrétaire d'Etat, d'être leur
interprète mais aussi leur meilleur défenseur.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie.

M . Jean Auroux, secrétaire d'Etat . Je vais voua faire part,
madame le député, de la réponse qu'a préparée M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget, puisque, comme vous
l'avez indiqué, le dossier difficile est désormais entre les mains
du C. I . R . I.

Le seul repreneur actuellement intéressé est le groupe Sacilor.
Ce groupe met au point son plan de reprise, qui n'a pas encore
été officiellement présenté dans sa forme définitive au tribunal
de commerce et aux pouvoirs publics . e

En l'état actuel des intentions de Sacilor, les perspectives
en ce qui concerne les Yvelines sont limitées au regroupement
en un site non encore défini des activités de gestion, de concep-
tions et d'études.

Les activités de production seront plutôt concentrées dans
les usines de province.

Le C.I . R . I ., pour sa part, donnera son avis sur le projet
dès que celui-ci sera totalement finalisé par le groupe Sacilor,
c'est-à-dire début janvier.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président. La séance est suspendue pendant quelques
instants.

(La séance, suspendue, est reprise à dix heures trente-cinq .)
M. le président . La séance est reprise .
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AUTORISATION DE LICENCIEMENT AUX ENTRE .'RISES GAGNERAUD

M. le président . La parole est à M. Menga pour exposer sa
question (1).

M . Joseph Menga. Ma question s ' adresse à M . le ministre des
affaires sociales et ale la solidarité nationale.

Le 5 juillet dernier, après la demande formée par la société
d'exploitation des entreprises Gagneraud, la direction départe-
mentale du travail et de l'emploi de Seine-Maritime autorisait,
pour motif économique, le licenciement de cinquante-sept
travailleurs.

Selon le syndicat C . F. D. T. de l'entreprise, l'employeur
aurait communiqué au comité d'établissement réuni à cette
occasion le plan social, d'une part, sans information d'ordre
financier pour justifier ce licenciement collectif, d'autre part,
sans renseignements d'ordre social en ce qui concerne d'éven-
tuelles possibilités de reclassement.

Conformément à l'article L . 434-6 du code du travail, le comité
d'établissement a, par vote majoritaire, désigné un expert
comptable qui doit en principe l'assister dans l'examen des
comptes de la société. Celle-ci conteste cette décision et refuse
de communiquer des renseignements prétextant que les délais
de consultation du comité d'établissement sont dépassés . Une
intervention de l'inspection du travail du Havre, pour rappeler
ses obligations à l'entreprise Gagneraud, sera sans effet.

Toujours selon la C . F . D . T ., un recours est formé par le
comité d'établissement contre la décision du 5 juillet 1983 . Ce
recours vise à démontrer que la procédure de concertation du
comité d'établissement s'est trouvée entachée d'irrégularités qui,
s'il est vérifié qu'elles ont effectivement eu lieu, ne pourront
que nous amener à nous interroger sur le r5le singulier qu'aurait
joué la direction départementale du travail et de l'emploi de
Seine-Maritime.

Si donc une interprétation extensive, voire abusive de la loi
a été effectuée sous couvert d'un accord implicitement confirmé
par un organisme public, il faut, monsieur le secrétaire d'Etat,
que le Gouvernement règle de la façon la plus pressante ce
problème . Il y va de l'application des dispositions de la loi du
28 octol :re 1982, pourtant édictées pour renforcer et protéger
les institutions représentatives du personnel au sein de l'entre-
prise . Je vous demande donc, monsieur le secrétaire d'Etat,
quelles dispositions compte prendre le Gouvernement dans cette
affaire.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d Etat auprès
du ministre de l'éducation nationale.

M . Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d'Etat . Monsieur
le député, je voudrais d'abord excuser M . Jack Ratite, qui
souhaitait venir vous répondre mais qui est retenu par d'autres
obligations.

Je comprends parfaitement votre souci, légitime, d'obtenir du
Gouvernement des précisions concernant les dispositions qu'il
compte prendre à la suite des licenciements survente dans une
entreprise du Havre.

Ur Cette question, n" 550, est ainsi rédigée
«M . Joseph Menga appelle l ' attention de M . le mini, .re des affaires

sociales et de la solidarité nationale scr rs fait q .te, suite à la
demande formée par la Société d 'exploitation des entreprises
Gagneraud, la direction départementale du travail et de l ' emploi le
Seine-Maritime autorisait, pour motif économique, le licenciement
de 57 travailleurs.

«Selon le syndicat C .F .D .T. de l'entreprise, l'employeur sursit
communiqué au comité d' établissement, réuni à cette occasion, le
plan social sans information, d'une part, d ' ordre financier pour
justifier ce licenciement collectif, d' autre part sans renseignements
d 'ordre social en ce qui concerne d ' éventuelles possibilités de
reclassement.

«Le comité d ' établissement a désigné un expert-comptable
pour l'assister . La société conteste cette décision et refuse de
communiquer des renseignements, prétextant que les délais de
consultation du comité d ' établissement sont dépassés . Toujours selon
la C .F .D .T ., un recours est formé par le comité d ' établissement
contre la décision du 5 juillet 1983 . Ce recours vise à démontrer
que la procédure de concertation du comité d 'établissement s ' est
trouvée entachée d'irrégularités, qui seraient imputables en partie à
la direction départementale du travail et de l 'emploi de Seine-
Maritime.

«Si donc une Interprétation extensive, voire abusive, de la
loi a été effectuée sous couvert d'un accord implicitement confirmé
par un organisme public, 11 tient à l 'alerter de la façon la plus
pressante sur ce problème qui viserait à rendre inapplicables les
dispositions de la loi du 28 octobre 1982 . D lui demande donc
quelles dispositions il compte prendre dans cette affaire .»

En date du 5 juillet 1983, le directeur du travail et de l'emploi
de Seiite-Maritime a en effet autorisé le licenciement pour
cause économique de cinquante-sept salariés des entreprises
Gagneraud Père et Fils au Havre. Dans le méme temps, il
refusait le licenciement de dix-sept autres salades.

Par lettre du 24 août 1983, le syndicat Construction Bois
C .F.D.T. du Havre et de sa région formait un recours hiérar-
chique contre cette décision.

Conformément aux procédures réglementaires, ce recours
a fait l'objet d'un premier examen par le directeur régional du
travail et de l'emploi, puis a été soumis à la mission Contrôle
de l'emploi de la délégation.

Les services du ministère des affaires sociales et de la soli-
darité nationale examinent ce recours, auquel une réponse sera
apportée avant le 24 décembre prochain avec, comme toujours
en pareille circonstance, le souci de veiller à la meilleure appli-
cation possible des textes.

Telles sont les précisions que je souhaitais vous apporter,
monsieur le député, en réponse à votre question . Soyez en
tout cas assuré que les responsables des affaires sociales à qui
je communiquerai vos observations ne ménageront pas leurs
efforts pour trouver une solution à la situation qui vous
préoccupe.

M . le président . La parole est à M . Menga.

M. Joseph Menga. Monsieur le secrétaire d'Etat, je prends
acte avec satisfaction de la réponse que vous m'avez faite en
souhaitant toutefois que le 24 décembre, c'est-à-dire dans quel-
ques jours, le recours formé pal• le syndicat C .F.D.T. soit
accepté.

Je me permettrai sim p lement d'observer que, de la part de
l'entreprise Gagneraud, il s'agit d'une véritable violation des
dispositions de l'article L . 434-6 du code du travail puisque,
entre le 16 mai et le 20 mai, date limite de saisine de la société
Syndex chargée d'expertiser les comptes, l'entreprise Gagneraud
a tout fait pour empêcher cette société de mener à bien sa
tâche . Il y a là une violation délibérée de la loi, un acte d'arbi-
traire et une manoeuvre dilatoire.

Cela étant, au niveau du droit, la même société Gagneraud,
lorsqu'elle a contesté la désignation par le comité d'entreprise
de la société chargée d'expertiser les comptes, n'a pas fait appel,
comme la loi l'autorisait, auprès du président du tribunal
de grande instance pour demander un référé afin de contester
la décision — prise régulièrement et légalement — du comité
d'entreprise en nommant un expert . Voilà ce que je voula is
ajouter au dossier qui sera communiqué par vos soins à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

MARCHÉ FRANÇAIS DU ROULEMENT

M. le président. La parole est à M . Mercieca pour exposer
sa question (1).

M. Paul Mercieca . Je voudrais appeler l'attention de Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme sur la situation
du marché français du roulement qui, depuis plusieurs années,
connaît une forte pénétration étrangère qui compromet grave-
ment la production et l'emploi dans ce secteur.

ni Cette question, n" 548, est ainsi rédigée :
« M. Paul Mercieca appelle l 'attention de Mme le ministre du

commerce extérieur et du tourisme sur la fni te pénétration étran-
gère que connaît, depuis plusieurs années, le marché français
du roulement . Vis-à-vis de fies principaux partenaires des pays
industrialisés, la dégradation des positions de la France tend
à s'accroître dangereusement . Pour l ' année 1982, le déficit en volume
et en valeur correspond à environ 23 millions de roulements . Les
importations en provenance de plusieurs pays — et en premier lieu
du Japon — ont connu une progression flagrante en l ' absence, de
la part de la France et de h Communauté écôhomique européenne,
de toute mesure de contingentement et de toute intervention contre
la pratique du dumping.

« Ces phénomènes, contraires à l'intérêt national, compromettent
gravement la production française du roulement . Une usine de la
S .K .F. a été déjà fermée à Lois-Colombes . Cette firme multina-
tionale a décidé la fermeture rie son établissement d'Ivry . C'est
toute une branche de l ' éconornih nationale qui est menacée. La
relance et le développement du eeeteur du roulement passent néces-
sairement par une réduction signilicative des importations, Celle-ci
est possible. Elle appelle, entre at.tres, une intervention au sein
des instances communautaires inte^nationales, et des initiatives
propres du Gouvernement français, notamment à l ' égard des entre-
prises utilisatrices de roulements.

« En conséquence, il lui demande qt elles dispositions lui parais-
sent pouvoir are prises à cet effet, pou.• limiter les importations et
parvenir à un niveau équilibré des éceanges extérieurs, corréla-
tivement à l'effort de relance intérieure q ti devra être mené. s
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On assiste, en effet, à une dégradation très préoccupante
des positions de la France vis-à-vis de ses principaux parte-
naires des pays industrialisés . En 1982, le déficit en volume et
en valeur a atteint 23 millions de roulements, soit près de
40 p . 100 des roulements utilisés en France . Cette situation
résulte, pour une part, de la division internationale du travail
organisée de longue date par les multinationales.

C'est ainsi, par exemple, que les opérations de rationalisation
engagées par le groupe S .K .F . en Europs et visant à développer
les échanges entre les filiales du groupe ont conduit à la fer-
meture de son usine de Bois-Colombes et à une réduction massive
des effectifs avec, pour corollaire, un affaiblissement de ses
positions sur le marché français.

La crise et les problèmes de débouchés ont bien sûr contribué
à cette détérioration que le groupe n'a pas cherché à pallier
par des efforts d'investissement, de modernisation et de for-
mation . C'est dans ces conditions que, en l'absence de toute
mesure de protection, certaines importations ont connu une
fulgurante progression.

I1 s'agit en premier lieu des importations japonaises, qui ont
réalisé une percée considérable sur le marché européen et
français et acquis de solides positions en même temps que se
fermaient les possibilités d'accès au marché nippon.

Ainsi, la France qui exportait, en 1978, 11 tonnes de roule-
ments à billes vers le Japon, n'en exportait plus qu'une tonne
en 1982, alors que, cette année-là, 3 000 tonnes ont été impor-
tées en France, soit 19 p. 100 de la consommation et de la pro-
duction françaises.

Or, à ma connaissance, aucune mesure suffisante de nature à
contrecarrer cette évolution négative ne parait avoir été prise ni
par la C .E .E . ni par la France.

Pourtant, en 1976, un dossier avait été déposé à Bruxelles à
la suite de quoi, en février 1977, la commission avait taxé les
importations japonaises de 10 à 20 p. 100. Mais, en juillet, cette
mesure était suspendue contre l'engagement des Jajonais de
majorer eux-mêmes leurs prix sur les marchés de la C .E.E.

En 1979, une nouvelle plainte anti-dumping était déposée et
discutée au début de 1981 . mais aucune suite concrète ne lui
était donnée. Les importations en provenance des pays socia-
listes ont également, mais dans des proportions moindres, connu
une progression sensible qui provient du fait que les compen-
sations liées à de nombreux contrats passés avec ces pays ont
fréquemment porté sur des roulements, les prix proposés
défiant d'ailleurs toute concurrence . Les entreprises utilisa-
trices, européennes et françaises, ont favorisé ces pénétrations
en achetant des roulements et des composants à bas prix.

Par ailleurs, le développement au sein du même groupe des
doubles fabrications dans des filiales étrangères, qui est venu
concurrencer la production en France, a contribué à l'augmen-
tation des importations et à la sous-utilisation des capacités de
production française.

L'ensemble de ces phénomènes contraires à l'intérêt national
pèse lourdement sur l'équilibre du commerce extérieur et
menace le secteur du roulement en France . Le groupe S .K .F. a
décidé la fermeture de son usine d'Ivry-sur-Seine . Contre cette
fermeture, les travailleurs ont engagé, légitimement, la lutte.
Ps occupent l'entreprise depuis le 2 novembre . Avec leurs syndi-
cats, ils ont présenté un plan de relance dans lequel, loin de
nier les difficultés, ils proposent de les surmonter en préser-
vant l'emploi, en rattrapant les productions délaissées, en gagnant
des débouchés pour la rer -quête du marché intérieur.

Ainsi, la relance et le développement de la production fran-
çaise de roulements, s'appuyant sur des perspectives de crois-
sance des secteurs utilisateurs inscrits dans le IX' Plan, par
exemple, pour l'automobile, est possible.

Cette relance passe prioritairement par une réduction signi-
ficative des importations, qui permettrait d'accroître le taux
d'utilisation des capacités en France et donc de réduire les coûts
unitaires de production.

Le Gouvernement peut, me semble-t-ii, apporter une contri-
bution importante : premièrement, en intervenant contre toute
concurrence déloyale au sein des instances communautaires inter-
nationales et en prenant des initiatives propres ; deuxièmement,
en jouant un rôle moteur dans l'organisation d'une véritable
coopération, notamment dans le domaine de la recherche, entre
les producteurs de roulements en France, d'une part, et les
producteurs et les utilisateurs, d'autre part.

Les entreprises consommatrices de roulements ont, en effet,
une responsabilité dans l'effort de reconquéte du marché inté-
rieur . Je pense en particulier à P .S .A., qui utilisait 75 p . 100
de la production des roulements de S .K.F . d'Ivry .

Enfin, le Gouvernement peut inciter les groupes à mettre fin
aux doubles fabrications en rapatriant en France des productions
qui y étaient antérieurement réalisées.

Je souhaiterais donc connaître l'opinion de Mme le ministre
du commerce extérieur et du tourisme à ce sujet, ainsi que ses
propositions éventuelles . Je me permets de dire que l'enjeu est
très important car, au-delà du maintien de l'usine S .K.F.
d'Ivry — élément d'une importance s .,nsidérable pour la popu-
lation de ma circonscription — c ' est tout le secteur français
du roulement standard et, pour une bonne part, l'équilibre de
notre commerce extérieur qui sont concernés.

M. Parfait Jans. Très bien !

M. te président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'éducation nationale.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d'Etat . Monsieur
le député, je vous prie tout d'abord d'excuser Mme le ministre
du commerce extérieur et du tourisme qui accompagne, comme
vous le savez, M. le Président de la République en Yougoslavie.
Voici donc la réponse que Mme Cresson m'a demandé de vous
faire à sa place ce matin.

Il est exact que notre pays enregistre un important déficit dans
le secteur des roulements à billes, puisque nous dépendons de
l'étranger pour environ la moitié de notre approvisionnement.
Cette situation dure depuis plusieurs années.

Cet état de choses insatisfaisant tient, semble-t-il, à une
compétitivité insuffisante de notre industrie face aux grands pro-
ducteurs, notamment les Etats-Unis et la République fédérale
d'Allemagne.

Mais cette première faiblesse est notablement aggravée par la
concurrence déloyale à laquelle notre industrie est soumise et
qui a obéré ses capacités d'investissement et de modernisation.

Cette concurrence déloyale est le fait de certains pays
d'Extrême-Orient, ainsi que de pays à commerce d'Etat . II
faut toutefois souligner que les roulements en provenance de
ces pays ne représentent qu'environ le tiers de nos impor-
tations.

Le Gouvernement français s'emploie à agir pour réduire ces
importations déloyales dans le cadre de ses engagements inter-
nationaux — au premier chef le G. A .T.T. et le traité de Rome.

En septembre 1979, les autorités françaises, appuyant une
demande de certaines sociétés — S . K . F ., société nouvelle des
roulements d'Annecy, Timken-France — et avec le soutien des
gouve :-nements allemand et britannique, ont fait ouvrir par la
Commission des communautés européennes une procédure anti-
dumping contre les produits en provenance du Japon, de Rou-
manie, de Pologne et d'U.R.S.S . Cette procédure s'est achevée
le 4 juin 1981 par la conclusion d'un engagement de prix mini-
mum avec les pays incriminés.

Récemment, les autorités françaises ont dû intervenir auprès
de ia Commission pour demander un contrôle plus strict de
l'application de cet accord, les prix minima ne semblant pas,
en effet, suffisamment respectés, notamment par le Japon.

Cela souligne l'intérêt de l'effort entrepris par le Gouverne-
ment français pour obtenir que la C .E.E. se dote d'un instrument
de politique commerciale efficace, qui lui permettra de réagir
avec rapidité aux pratique: commerciales déloyales.

En effet, la lourdeur des procédures actuelles fait que l'en-
quête engagée par la Commission pour tirer au clair les prati-
ques des fabricants japonais ne donnera guère de résultats
avant la fin du premier trimestre 1984.

Par ailleurs, la Commission a ouvert à notre demande, en juil-
let 1983, une procédure anti-dumping relative aux roulements
à billes miniatures en provenance du Japon et de Singapour.
Là aussi, les résultats des enquêtes en cours ne seront dispos
nibles que dans le premier trimestre 1984.

Tels sont les éléments d'information que je souhaitais vous
apporter de la part de Mme Edith Cresson . Le ministère du
commerce extérieur ne manquera pas, monsieur le député, de
vous tenir informé de la suite que la Commission des commu-
nautés européennes aura entendu donner aux requêtes qu'il a
présentées devant elle.

M. le président. La parole est à M . Mercieca.

M . Paul Mercieca . Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat, de cette réponse . Je prends bonne note de l'action entre-
prise par le Gouvernement pour lutter contre la concurrence
déloyale . Je me permettrai néanmoins d'insister sur l'urgence
des mesures à prendre. En effet, une étude de marché réalisée
récemment montre que, dans ce secteur, un point gagné sur
la pénétration étrangère représente 4 p . 100 de ventes supplé-
mentaires pour S .K .F .-France, ce qui constitue un élément
déterminant pour la sauvegarde de l'emploi des travailleurs de
S . K. F. à Ivry .
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Les villes nouvelles de Seine-et-Marne, Marne-la-Vallée et
Melun-Sénart, ont bénéficié depuis plusieurs années d ' ouver-
tures de classes en nombre important . Je vous rappelle que le
département de Seine-et-Marne a reçu 485 postes nouveau»
pour les trois dernières rentrées, dont une très large part a
été implantée dans les villes nouvelles, qui représentent 15,36 p.
100 de la population du département, mais aussi dans les lotis-
sements qui se multiplient à la périphérie.

S'il est vrai que la spécificité des villes nouvelles ne peut
être sérieusement contestée, il n'a pas été jugé opportun pour
autant d'isoler la gestion des postes des villes nouvelles de
celle du reste du département . Bien des départements pré-
sentent des cas de figure particuliers, mais le principe de la
gestion globale des moyens et des personnes ne saurait pour
autant être remis en cause, afin que certaines situations ne se
figent pas, ce qu'il parait hautement souhaitable d'éviter.

Il va de soi, par contre, que dans les attributions de moyens
faites par l'administration centrale, il est tenu le plus grand
compte des situations spécifiques et que les inspecteurs d ' aca-
démie ont été invités à appuyer leur dispositif de rentrée sur
une prévision la plus rigoureuse possible, permettant de faire
face dans le plus grand nombre des cas aux difficultés qui peu-
vent apparaître à l'improviste en début ou en cours d'année
scolaire.

Quelle est la situation dans l'enseignement du second degré Y

En ce qui concerne les collèges, les moyens en personnels
enseignants ouverts au budget de chaque année sont répartis
par l'administration centrale entre les académies, sur la base
de critères tenant particulièrement compte des objectifs prio-
ritaires que le ministère de l'éducation nationale s'est fixés,
notamment la lutte contre les inégalités. Ce souci de réduire les
disparités interacadémiques conduit à renoncer à la constitu-
tion d'enveloppes spécifiques qui atténueraient les rééquili-
brages souhaitables.

De leur côté, les recteurs répartissent les moyens dont ils
disposent en s'efforçant de doter équitablement chaque collège
tout en prenant en compte ses caractéristiques propres, à savoir
sa population scolaire, notamment celle des zones prioritaires,
et les contraintes inhérentes à sa dimension.

C'est au vu de ces différentes données que le recteur de
Créteil et l'inspecteur d'académie du Val-de-Marne ont été et
seront conduits à examiner la situation des collèges de la ville
nouvelle de Marne-la-Vallée, sans qu'il puisse être question de
leur réserver préalablement une dotation globale spécifique.

Dans les lycées, la répartition des moyens d'enseignement
autorisés chaque année en mesures nouvelles par la loi de
finances s'effectue entre les académies en fonction de divers
critères prenant en compte notamment la situation des effectifs
d'élèves, les charges propres à chaque académie ainsi que les
taux d'encadrement déjà réalisés.

Il appartient ensuite aux recteurs, dans le cadre des mesures
de déconcentration administrative, d'implanter ces emplois
dans les établissements de leur ressort, après avoir examiné
dans le détail la situation de chacun d'entre eux et fixé, s'il y a
lieu, des ordres de priorité.

C'est donc au recteur de l'académie de Créteil qu'il revient
d'apprécier, dans le cadre des travaux de préparation de la
rentrée 1984, qui sont déjà engagés, les besoins des villes nou-
velles du département de Seine-et-Marne, et de prendre toutes
dispositions utiles pour l'accueil des élèves ainsi que pour la
mise en place des moyens nécessaires à leur scolarisation, en
procédant, s'il y a lieu, au redéploiement interne du contingent
global de l'académie.

En matière d'équi pements scolaires, deux lycées ont été mis
en service à la rentrée 1981 dans la ville nouvelle de Marne-la-
Vallée, offrant ainsi 1 156 places nouvelles pour l'organisation
d'enseignement ; de second cycle long — dont 400 en enseigne-
ment général et 324 en enseignement industriel — et de second
cycle court, 216 places relevant du secteur industriel.

La réalisation d'un nouveau lycée polyvalent est effective-
ment prévue à la carte scolaire, pour une capacité de 924 places
qui seront réparties entre l'enseignement général et l'enseigne-
ment tertiaire . Le lieu d'implantation, Torcy-en-Lorgnes, sera
prochainement arrêté, clans le cadre des procédures en cours,
par les services rectoraux.

Les villes nouvelles, dont je ne sous-estime pas les difficultés,
ne présentent pas, en matière d'encadrement des élèves, des
problèmes fondamentalement différents de ceux que connais-
sent les secteurs en expansion des agglomérations non situées
en villes nouvelles.

De ce fait, une dotation spéciale d'emplois de personnel
réservée aux villes nouvelles ne résoudrait qu'une part minime
des difficultés que l'administration rectorale doit résoudre pour
accueillir les élèves à chaque rentrée.

SITUATION SCOLAIRE EN SEINE-ET-MARNE

M. le président. La parole est à M . Fourré pour exposer sa
question 11).

M. Jean-Pierre Fourré . Je tiens à appeler l'attention du Gou-
vernement sur la situation scolaire en Seine-et-Marne, en parti-
culier à Marne-la-Vallée.

Ce n 'est pas la première fois que j 'interviens dans cette
enceinte pour rappeler la spécifité de ce département . Fait
significatif, quoique sans grande importance : l'agenda de
l'Assemblée nationale semble ignorer qu'il fait partie de la
région 11e-de-France . ..

Je tiens à rappeler que l'évolution démographique de la
Seine-et-Marne est spécifique . Ce département comprend deux
villes nouvelles dont l'une . Marne-la-Vallée, enregistre la plus
forte croissance démographique . Cette croissance est d'ail-
leurs appelée à se poursuivre pendant quelque temps encore.
La circonscription dont j'ai l'honneur d'être l'élu a vu sa popu-
lation augmenter de plus de 35 p . 100 entre les deux derniers
recensements.

Cette évolution a des conséquences dans de nombreux domaines.
Mon collègue Alain Richard a ainsi signalé à l'attention de
M . le ministre de l'intérieur nos préoccupa .io is quant aux effec-
tifs de police.

J'insisterai pour ma part sur la situation scolaire. L'évolution
démographique a conduit les autorités à prendre un certain
nombre de dispositions mais nous constatons malheureusement
sur le terrain, depuis de nombreuses semaines, que de graves
problèmes persistent.

Les plus préoccupants sont liés aux remplacements non
assurés . aussi bien dans les maternelles que dans le primaire
et le secondaire . Il convient de préparer l'avenir, mais aussi
de ne pas oublier la situation actuelle, en particulier en ce
qui concerne les équipements scolaires . Il semble impossible
de programmer un deuxième lycée polyvalent et le C .E.S.
d'Emerainville, ce qui posera d'énormes problèmes d'accueil
pour la prochaine rentrée . Ne pourrait-on envisager une procé-
dure particulière ?

Eu égard à tous les éléments que je viens de rappeler, ne
serait-il pas possible de prévoir une dotation spécifique en
faveur des villes nouvelles, puisque l'Etat a reconnu qu'il
s'agissait là d'une p riorité? Une telle formule a d'ailleurs été
retenue dans d'autre domaines, en particulier en ce qui concerne
les équipements . Cette dotation spécifique couvrirait les besoins
des villes nouvelles en personnel enseignant tit en personnel
de services.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l 'éducation nationale.

M . Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d'Etat. Monsieur
le député, vous avez bien voulu appeler notre attention sur la
situation scolaire dans les villes nouvelles, notamment en Seine-
et-Marne, et en particulier à Marne-la-Vallée.

La situation scolaire du département de Seine-et-Marne, et
plus généralement celle des départements qui accueillent des
villes nouvelles, appelle de la part du ministère de l'éducation
nationale une réponse circonstanciée distinguant les divers
degrés d'enseignement.

Quell e est la situation dans l'enseignement du premier degré ?

L Cette question, n" 553, est ainsi rédigée :
«M . Jean-Pierre Fourré appelle l ' attention de M. le ministre de

l'éducation nationale sur la situation scolaire en Seine-et-Marne,
et en particulier à Marne-la-Vallée . La Seine-et-Marne comporte deux
villes nouvelles . Cette circonscription a vu sa population augmenter
de plus de 35 p . 100 entre les deux derniers recensements, Ce
phénomène exceptionnel a conduit l'Etat à envisager, dans presque
tous les domaines, des procédures particulières d'aide ou de
subventionnement.

• Dans le domaine scolaire, la dotation en équipements prend
en compte cette spécificité des villes nouvelles . Or, malgré cela, et
pour 1984, l'impossibilité de programmer le deuxième lycée polyvalent
et le C.E .S. d 'Emerainville provoquera d ' énormes problèmes
d 'accueil.

« Seule une dotation spécifique, attribuée à l 'inspection aca-
démique ou à : rectorat, permettrait aux villes nouvelles d'offrir
l ' accueil nécessaire, en personnel enseignant et personnel de ser -
vice . Cette dotation devant permettre également une comparai-
son plus équilibrée entre départements.

e En conséquence, il ldi demande s'il est possible d 'envisager
dès que possible, et jusqu ' à l 'achèvement des villes nouvelles, une
dotation spécifique pour celles-ci, et ce pour les affectations de
personnel enseignant ,maternelle, primaire et secondaire) et per-
sonnel de services .
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Il nous parait donc préférable de ne pas déroger à la pro-
cédure normale qui fait du recteur, entouré des organismes
consultatifs compétents, l'autorité responsable die la gestion
de l'ensemble des moyens en personnel des établissements du
second degré de son académie.

Les besoins des établissements scolaires en personnel de
service ont fait l'objet d'un programme prioritaire dans le cadre
des lois de finances pour 1982 et 1983.

Les emplois créés -- 1 105 en 1982 et 974 en 1983 — ont été
répartis dans un souci de rééquilibrage des dotations académi-
ques . Afin de prendre en compte les spécificités régionales, les
formules de répartition mises au point après concertation intè-
grent un ensemble de paramètres permettant d'apprécier
Ils charges selon les caractéristiques de chaque académie.

Pour réduire les déséquilibres mis en lumière par l'application
de ces formules, les services centraux du ministère de l'édu-
cation nationale ont procédé à une répartition résolument iné-
galitaire des moyens nouveaux : hormis les dotations des-
tinées aux établissements scolaires ouvrant ex nihilo, les emplois
créés ont été affectés aux académies les plus déficitaires,
proportionnellement aux insuffisances constatées.

En ce qui concerne l'effectif des personnels de service, l'aca-
démie de Créteil se classe globalement parmi les moins défa-
vorisées et n'aurait pas dû, de ce fait, bénéficier de moyens
nouveaux. Mais ses contraintes et ses charges spécifiques — résul-
tant notamment des besoins propres aux villes nouvelles, que
vous avez légitimement rappelés — sont bien-connues de l'admi-
nistration centrale, qui en a tenu compte lors de la mise en
place des emplois supplémentaires ouverts aux budgets de 1982
et 1983. C'est ainsi que cette académie s'est vu attribuer suc-
cessivement 77 et 26 emplois de personnel ouvrier et de service
pour renforcer le potentiel des établissements existants et
pour doter les établissements neufs . Il appartient au rect. .ur,
dans le cadre de la politique de déconcentration, de ventiler
ces emplois entre les établissements de l'académie compte tenu
de leurs charges respectives, qu'il est lie mieux à même
d'apprécier.

Les autorités académiques ont été invitées, dans la perspec-
tive de rentrée de 1984, à procéder à une étude d'harmoni-
sation des dotations existantes en fonction des charges réelles
de chaque établissement de leur ressort et à effectuer, après
consultation dm instances de participation, les opérations de
transfert d'emplois nécessaires.

C'est dans ce cadre qu'iI revient au recteur de l'académie
de Créteil d'examiner les besoins des établissements situés
dans les villes nouvelles et de s'efforcer de dégager les moyens
nécessaires pour y faire face.

Ma réponse a été longue car elle se voulait complète. J'espère
qu'elle aura été de nature à éclaircir une situation qui méri-
tait certainement examen.

M. le président . La parole est à M. Fourré.

M. Jean-Pierre Fourré. Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous
remercie de cette réponse très complète . Je tiens néanmoins
à rappeler que l'inspecteur d'académie responsable de notre
département est l'inspecteur de Seine-et-Marne, et non celui du
Val-de-Marne.

Je reconnais qu'il est difficile de dégager une dotation spéci-
fique en faveur des villes nouvelles, eu égard à l'effort de rigueur
essentiel engagé au niveau national, en particulier pour ce qui
concerne le budget . Mais la situation scolaire de notre départe-
ment devient très préoccupante.

Dans un autre département — que je ne citerai pas --
une diminution de trois mille élèves accueillis dans le primaire
a abouti à quatre-vingts fermetures, ce qui a dégagé du person-
nel et des moyens, mais uniquement en faveur de ce départe-
ment.

Alors que l'évolution démographique de notre département
est préoccupante, peu de créations de postes sont prévues
pour l'année prochaine, ce qui, puisqu'il n'y a pas de possibilité
de transferts entre académies, va aboutir à des restrictions dans
notre académie. Certes . un tel transfert poserait des problèmes
difficiles, qu'il conviendrait d'étudier de manière approfondie,
mais, si nous n'avons pas des postes supplémentaires . la rentrée
ne pourra s'effectuer dans de bonnes conditions.

Les redéploiements au sein d'une méme académie sont une
fort bonne chose, et je reconnais que le recteur de Seine-et-
Marne y procède en prenant en compte les particularités des
établissements et l'importance des villes nouvelles . Mais cela
ne suffit pas eu égard au budget de l'année prochaine et aux
énormes disparités qui existent entre les départements.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat .

M. Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d'Etat . Monsieur le
député, vous avez bien fait de rectifier le lapsus que j'avais
commis . Votre département relève en effet de l'inspecteur
d'académie de Seine-et-Marne et non du Val-de-Marne.

Soyez persuadé que l'inspecteur d'académie de Seine-et-Marne
et le recteur de l'académie de Créteil prendront toutes les
mesures nécessaires pour que la rentrée de 1984 s'effectue
dans de bonnes conditions.

Le ministère de l'éducation nationale est déterminé à faire en
sorte que, de même que la rentrée scolaire de 1983, qui s'est
déroulée de manière généralement satisfaisante, et même très
satisfaisante, la rentrée de 1984 s'effectue dans les meilleures
conditions possibles dans toutes les localités, y compris dans
les villes nouvelles . Vos observations, monsieur le député, seront
prises en compte au niveau nécessaire.

M. le président. Mes chers collègues, je vais suspendre la
séance pendant quelques instants afin d'attendre l'arrivée de
M. le ministre de l'agriculture, qui doit répondre aux deux
questions suivantes.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures cinq, est reprise ii
onze heures dix.)

M. le président. La séance est reprise.

COMMERCIALISATION DES CHEVAUX DE BOUCHERIE

M. le président. La parole est à M. Goulet, pour exposer sa
question (1).

M. Daniel Goulet. Monsieur le ministre de l'agriculture,
l'inquiétude, le découragement méme, fort justifié d'ailleurs,
des éleveurs de chevaux de boucherie devant la chute brutale
des cours conduisant inexorablement à une mévente de leurs
produits, ne peuvent nous laisser indifférents . C'est l'avenir même
de l'élevage qui risque d'être compromis et, par là, la situation
des éleveurs.

Dans ma propre ville où se tenait l'une des plus importantes
foires annuelles aux poulains de la région percheronne et donc
normande, alors qu'un nombre record d'animaux étaient pré-
sentés, j'ai pu constater très récemment que pratiquement aucune
opération commerciale ne s'était déroulée favorablement.

Confirmation m'a été donnée de cet inquiétant phénomène
par la présence d'un grand nombre d'éleveurs venant de
départements plus lointains, à la recherche eux aussi d'un
commerce qu'ils ne trouvaient plus chez eux . L'effondrement
des cours trouve son origine, semble-t-il, dans une concurrence
dite s sauvages de commercialisation et d'approvisionnement
d'animaux d'importation.

Au dire des professionnels, qui connaissent bien leur sujet,
il s'agit notamment d'importations de Pologne et des pays
départements plus lointains, à ta recherche, eux aussi, d'un
unique importateur.

Quelles mesures comptez-vous prendre, monsieur le ministre
de l'agriculture, pour remédier à cette situation de façon que
les éleveurs de chevaux ne soient pas pénalisés et qu'ils ne
soient pas conduits à renoncer totalement à l'élevage — une
nouvelle atteinte serait portée, en effet, à leurs revenus.

Cette question, n " S46, est ainsi rédigée :
T . Daniel Goulet appelle l' attention de M . le ministre de

l ' agriculture sur le découragement, fort justifié d ' ailleurs, des
éleveurs de chevaux de boucherie, devant la chute brutale des
cours, conduisant inexorablement à une mévente de leurs produits.
Il a pu constater très récemment, dans sa propre ville où se tenait
l ' une des plus importantes foires aux poulains de la région nor-
mande, et alors qu 'un nombre record d ' animaux étalent présentés,
que 'pratiquement aucune opération commerctale ne s'est déroulée
favorablement . Confirmation lui a été donnée de cet inquiétant
phénomène par la présence d' un nombre d'éleveurs venant de
départements plus lointains, à la recherche d ' un commerce qu 'ils
ne trouvaient plus chez eux. L 'effondrement des cours trouve son
origine dans une concurrence dite sauvage de commercialisation
d 'animaux d 'importation, notamment de Pologne et des pays de
l'Est, placée, semble-t-il, sous la seule responsabilité d'un unique
importateur.

«Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation de façon que, d'une part, les éleveurs de
obevauir ne soient pas perlisés comme aujourd'hui et que, d'autre
part, ils soient assurés que l'avenir de l'élevage n'est pas com-
promis.»
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M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. Michel Rocard, ministre de l'agriculture . Monsieur le
député, votre question me permet de rappeler à l ' Assemblée, en
les développant quelque peu, les propos que j'ai tenus ici-même
lors de la discussion budgétaire, concernant l'élevage du cheval
lourd en France, secteur de production dans lequel, vous avez
eu raison de le souligner, car c'est juste, notre pays est très
largement déficitaire.

Contrairement aux autres espèces animales élevées directement
pour la boucherie . la consommation de viande de cheval s'est
progressivement instaurée dans le cadre d'un marché appro-
visionné par la seule réforme des animaux de service à partir
d'un important cheptel d'animaux de trait.

Pour le consommateur français, cette viande est donc d'abord
une viande rouge et maigre . produit qui correspond à l'abattage
d'animaux adultes.

Bien que la consommation individuelle soit faible, la décapi-
talisation de notre cheptel de trait, progressivement remplacé
par le tracteur, s'est tranuite par un déficit commercial croissant,
puisque seuls certains pays tiers étaient en mesure de nous
fournir les produits correspondant à nos habitudes de consom-
mation.

Pour faire face à la structure déséquilibrée de nos productions,
des mesures spécifiques, venant compléter les aides classiques
du service des haras, ont été prises, vous le savez, par les pouvoirs
publics, il y a déjà quelques années.

Ces mesures ont abouti à un renversement de la tendance des
effectifs de poulinières lourdes saillies et à la mise en place
d'ateliers d'engraissement de poulains à l'auge, qui ont permis
aux naisseurs d'assurer la commercialisation de poulains maigres
dans de bonnes conditions.

Cependant, dès 1970, des difficultés de commercialisation pour
ce type de produit sont apparues . Afin d'y remédier, a été orga-
nisée une interprofession reconnue le 5 mars 1982 et dont les
règles de discipline professionnelle ont été étendues le 8 décem-
bre 1982.

Les difficultés actuelles rencontrées pour la commercialisation
des poulains gras ne tiennent pas seulement à une offre plus
importante de certains pays fournisseurs qui présenteraient des
produits correspondant mieux à la demande mais aussi, il faut
bien en convenir, aux variations saisonnières.

La baisse des ventes de poulains lourds, pour ce dernier
trimestre de 1983, est certaine . Les prix à la production ont
sensiblement baissé depuis quelques mois, d'environ 6 à 7 p. 100
par rapport au premier semestre de 1983.

Cette baisse des cours est malheureusement traditionnelle en
cette fin d'année.

Si les importations en provenance de Pologne ont augmenté
en 1983, il faut l'observer, les importations en provenance
d'autres pays ont diminué, ce q ui conduit à un chiffre qui est,
pour l'année, globalement inférieur aux importations réalisées
en 1982.

Cependant la consommation de viande de cheval diminue
régulièrement depuis plus de deux ans, et c'est le fond de la
question, ce qui, bien entendu, ne favorise pas les efforts de
rééquilibrage du marché français.

Pour faire face à cette situation, de nouveaux accords Liter-
professionnels ont été passés : il devraient permettre d'aborder
l'année 1984 dans de meilleures conditions, d'autant plus qu'habi-
tuellement les cours remontent en début d'année.

En outre, le plan de relance de l'élevage des chevaux lourds
déposé en février 1983 fait l'objet actuellement d'un certain
nombre d'études complémentaires destinées à mettre au point
les mesures applicables dès 1984 sur les plans technique et
financier.

Deux objectifs prioritaires ont été retenus : d'une part, une
réorientation de la production en vue d'obtenir une viande
correspondant mieux à la demande du marché ; d'autre part
une intervention sur les circuits de distribution pour faciliter
la commercialisation de la viande jeune de poulains lourds.

Parallèlement des mesures d'accompagnement portant essen-
tiellement sur les méthodes de sélection et sur les systèmes
de production permettront aux éleveurs de mieux assurer la
rentabilité économique de leur production en tenant compte des
diversités régionales .

Nous les préparons en bonne concertation avec la profession.
Tout récemment, à l'occasion de l'inauguration du salon du
cheval, à laquelle j'ai eu la joie de poavoir procéder, j'ai pu
voir la splendeur de certaines bêtes expansées . Mes conversations
avec un certain nombre d'exposants mont permis de constater
qu'il n'y avait pas de pessimisme à long terme chez les profes-
sionnels . à condition de sortir des difficultés conjoncturelles
en s'adaptant à une baisse structurelle de la consommation en
France, c'est-à-dire en améliorant la productivité et les espèces
sans prétendre couvrir un marché qui, en quantité, décroit lente-
ment, hélas !

M. le président. La parole est à M . Goulet.

M. Daniel Goulet. Monsieur 1e ministre, je tiens à vous remer-
cier de m'avoir donné 11 possibilité, à l'occasion de cette dis-
cussion, d'éclairer l'esprit ,le nos éleveurs qui s'inquiètent
à juste titre, vous avez bien voulu en convenir avec moi.

Cependant il ne faudrait pas que ces éleveurs restent sur
le sentiment d'une contradiction . D'un côté, vous reconnaissez
l'existence d'un déficit évident dans notre pays pour le cheval
de boucherie ; de l'autre, vous admettez que les cours s'effon-
drent parce que la consommation diminue . Mais vous devez
continuer à vous montrer très ferme en ce qui concerne le
problème que vous avez évoqué brièvement, celui-là même sur
lequel je voulais appeler votre attention : ce qui importe, c'est
la limitation des importations qui, vous l'avez souligné, restent
encore importantes . Je pense à la Pologne en particulier . Avec
d'autres pays étrangers, notamment les pays de l'Est, les impor-
tation sont aussi très fortes.

Il faut absolument que nos éleveurs n'aient pas le sentiment
que, d'un côté, nous tenons à leur intention un discours de
nature à les rassurer mais que, d'un autre côté, les actes ne
suivent pas les promesses.

Dans nos régions, le Perche et la Normandie, on est très
attentif aux efforts que vous déployez dans ce domaine . Les
éleveurs savent que vous êtes de ceux qui ont la capacité de
protéger l'action des professionnels. Encore faut-il que ceux-ci
soient rassurés . En votre qualité de ministre de l'agriculture, vous
êtes solidaire d'un Gouvernement qui s'appuie sans doute sur des
principes un peu différents de ceux que nous défendons nous-
mémes . Mais les éleveurs doivent être assurés que, dans un
domaine aussi particulier que l'est celui de l'élevage, ils peur-
ront bénéficie . ue votre concours.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. ie ministre de l'agriculture. Monsieur le député, compre-
nons-nous bien! Quelques principes que nous défendions, aussi
différents soient-ils, il y a au moins un point sur lequel les
diverses façons de penser représentées dans cette assemblée
se rejoignent : c'est le protectionnisme . Puisque c'est l'idée que
vous aviez à l 'esprit, autant employer le mot !

A cet égard, je pense que la France n'a aucune espèce de
raison de consentir à d'autres pays des rentes de situation sur
son propre marché : autant j'estime que, s'il y a des compétitions
à respecter, elles ne doivent pas se dérouler avec un handicap
au départ, autant je ne pense pas que l'avenir de notre
balance des paiements doit être recherché dans le protection-
nisme.

Vivant dans un pays aussi exportateur que l'est le nôtre,
chacun le sait, nous avons beaucoup plus à perdre qu'à gagner
au protectionnisme, dès l'instant que l'on entre dans le jeu
fâcheux des contre-mesures.

Quel était l'esprit de ma réponse' Ce qu'il faut, c'est améliorer
l'équilibre du marché et les conditions de production de nos éle-
veurs • aider ceux-ci inlassablement à accroître leur produc-
tivité, donc à serrer leurs coûts, grâce à la génétique, à une
meilleure alimentation et à une plus grande productivité. Il
importe de rechercher ensemble les conditions d'un ajustement
par rapport à un marché globalement en baisse — mais nous
pouvons sans doute aider les éleveurs à accroître leur part de
marché.

D'ailleurs, je le note, vous vous êtes gardé de p :ononcer le
mot protectionnisme : ce n'est pas dans cette voie, en effet,
que nous trouverions une orientation définitive et satisfaisante.
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AGRICULTURE BRETONNE

M. le président . La parole est à M. Miossec, pour exposer sa
question (1).

M . Charles Miossec . Monsieur le ministre de l'agriculture,
c'est devenu un peu un lieu commun que d'affirmer que
l'avenir de l'agriculture bretonne, première activité écono-
mique de cette région, se présente sous de sombres auspices.

Les manifestations paysannes n'en sont que l'aspect le plus
spectaculaire et le plus visible . mais elles témoignent d'un mal
profond . Je prendrai pour exempt' trois secteurs.

Celui de la production laitière d'abord . La commission des
communautés européennes a fait adopter la notion de seuil de
garantie en 1982, ce qui impliquait une réduction de l'évolu-
tion du prix de garantie du lait par rapport au prix indicatif
pour la campagne 1983-1984.

Un ajustement du . franc vert s a été opéré au 1 avril 1983.
Le prix de soutien du lait a alors augmenté d'environ 3 p . 100
dès le début de la campagne . Parallèlement, il y a eu diminu-
tion d'un point supplémentaire des montants compensatoires
monétaires pour les produits laitiers afin de tenir compte du
retard dans la fixation des nouveaux prix.

Néanmoins, les tendances qui se font jour, et qui se confir-
ment de plus en plus, sont particulièrement préoccupantes pour
une région comme la nôtre.

La politique des quotas de production, à laquelle semble se
rallier le Gouvernement français, signifierait immanquablement
la disparition des petites exploitations mais aussi une régres-
sion qui risque d'être fatale pour les exploitations moyennes
ou plus grandes.

Vous avez déclaré vous-même, monsieur le ministre : < N'ou-
blions pas qu'un agriculteur, même producteur d'excédent .,
coûte en moyenne un tiers moins cher qu'un chômeur assisté . s
On serait tenté bien entendu de vous demander : combien
« coûtes un agriculteur non producteur d'excédents? Mais je
rie vous poserai pas la question, ce ne serait pas le mise . ..

L'essentiel consiste à savoir qu'au-delà de la production elle-
même, il convient de mesurer l'activité industrielle découlant
de ce secteur, et le nombre des emplois y afférent, notamment
en (ratière d'industrie laitière.

Alors, oui ou non le Gouvernement compte-t-il suivre cette
proposition ? A quelle échéance envisage-t-il de l'appliquer?
Quelles mesures comptez-vous prendre pour effacer les effets
néfastes pour la Bretagne, en particulier, première région
productrice, d'une telle décision ?

En ce qui concerne la production porcine, le marché continue
à s'effondrer. Une triste illustration en a été donnée hier
encore sur le marché de Loudéac.

Nous pouvons relever trois grands facteurs de rise . D'abord,
le déstockage, effectué plus tôt que prévu, à la demande de
la République fédérale d'Allemagne.

Ensuite, les importations en provenance des pays de l'Est
par l'intermédiaire des filiales d'Interagra . La diminution ces
prélèvements z facilité les importations des pays tiers . Ces
produits ne devraient pas théoriquement, pénàtrer en France
à moins de 12,58 francs le kilo.

Qu'en est-il précisément ? Quelles mesures d'urgence comp-
tez-vous prendre ?

(1) Cette question, n" 545, est ainsi rédigée :
« M. Charles Miossec s'inquiète des répercussions désastreuses

pour l' agriculture bretonne, et par voie de conséquence pour l 'en-
semble de l'économie régionale, des mesures visant à instituer
des quotas laitiers, tant au niveau des producteurs eux-mêmes que
pour toute l'industrie de transformation laitière.

« q rappelle à M . le ministre de l ' agriculture sa phrase : « N 'ou-
biions pas qu'un agriculteur, même prvd icteur d 'excédents, coûte
en moyenne un tiers moins cher qu ' un e humeur assisté . » Cette
sentence si bien frappée pousse à poser les questions : combien
s coûte s à la collectivité ut. agriculteur ni n producteur d' excé-
dents, et les agriculteurs sont-ils considérés par M. le ministre de
l ' agriculture comme des assistés.

« En second lieu, il lui rappelle les difficult hs que rencontrent
depuis trop longtemps les producteurs de porcs bretons confrontés
d'une part 'à une concurrence extra-communautaire de fait, par
l'importation non contrôlée de porcs en prov!'n +nce des pays de
l' Est, et pénalisés d ' autre part par le jeu des montants compensa-
toires monétaires qu 'il s'était pourtant « so t s, nettement » engagé
à démanteler.

« Il lui demande enfin quelles mesures concré-tes et urgentes il
compte prendre pour sauver du désastre la production avicole
bretonne, dont la disparition entraînerait inexor iblement en cascada
toute une série de suppressions d'emplois indust riels en amont et en
aval de la production elle-même . s

Enfin, il y a la stagnation de la consommation intérieure.
Vous connaissez aussi, hélas ! le phénomène de e dérapage s
qui affecte les coûts de production ; vous savez quelle a été,
notamment, l'augmentation du prix de l'aliment, mais aussi
combien s'alourdit l'endettement — renouvellemen t du capital
et investissements nouveaux . Prévoyez-vous des ssures de
soutien dans ces domaines et dans quel délai ?

Quant à l'aviculture bretonne, elle se remet très difficilement
de la crise grave qui l'a secouée . Si les prix du poulet ont
augmenté de 5 p. 100 environ, l'abattage et, par conséquent,
la production, ont diminué de près de 20 p. 100. La production
d'oeufs, malgré un rétablissement des prix . a baissé de plus de
10 p . 100 par rapport à 1982 . Bref, les exploitations avicoles
sont sorties de la crise pratiquement exsangues.

Certes, vous avez demandé aux producteurs de se < prendre
par la mains et de s'organiser eux mêmes, c'est vrai, mais, là
encore, quelles mesures d'accompagnement entendez-vous pren-
dre pour aider ce secteur vital de notre économie régionale à
sortir de l'impasse?

En définitive, et selon un rapport de la direction départe-
mentale de l'agriculture du Finistère, le revenu brut d'exploi-
tation pour l'agriculture finistérienne devrait être en diminu-
tion en 1983 de 5 p . 100 environ en francs courants.

Compte tenu d'une inflation à 9,5 p . 100, cette année, la
baisse du revenu agricole dans le Finistère se situerait entre
13,5 et 14,5 p . 100.

Pensez-vous, monsieur le ministre, que les forces vives de
notre région, au-delà des agriculteurs eux-mêmes, puissent
accepter durablement une telle situation?

M . Daniel Goulet. Excellente question !

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. Michel Rocard, ministre de l'agriculture. Monsieur le
dé puté, avant d'en venir aux trois productions que vous avez
évoquées en détail, je commencerai par émettre une réserve
en ce qui concerne les résultats comptables de l'agriculture
dans le Finistère.

Je n'ai pas sous les yeux, et je ne peux pas de mémoire m'y
référer, le document sur la ventilation départementale du
résultat global présenté à la commission des comptes de l'agri-
culture le 22 novembre dernier. Mais, nous le savons, le chiffre
global correspond à une baisse du revenu agricole estimée à
cette époque, car l'année n'est pas finie, à 3,8 p. 100 en francs
constants, c'est-à-dire à peu près 4 p . 100 en francs courants,
pour l'ensemble de la moyenne française . Cependant, il faut
le souligner, ce résultat est tout à (fait tiré vers le km à cause
de ce qui s'est passé dans des régions sinistrées du fait des
inondations de la fin de l'hiver, des p'uies persistantes de tout
le printemps, puis de la sécheresse qui a souvent frappé les
mêmes régions . J'ai un peu dans l'esprit que le chiffre moyen
serait bien meilleur en l'absence de ces sinistres répétés . C ' est
cela qui me parait rendre relativement inexplicable un chiffre
aussi mauvais que celui que vous venez d'avancer pour le
Finistère.

Bref, il faut voir si les calculs sont ajustés, si l'on parle
des revenus bruts ou des revenus nets . J'émets, pour ma part,
des réserves que je qualifierai de temporaires . Nous allons
explorer toute la situation.

Cela étant, il est bien vrai que nous rencontrons des diffi-
cultés pour les productions que vous avez mentionnées . Je vais
les considérer une par une

. -Le problème du lait doit trouver une solution qui s'atta-
que aux causses économiques essentielles de la surproduction.

Les excédents actuels résultent en grande partie de la forte
croissance de la collecte enregistrée dans certains pays plus que
dans le nôtre, depuis 1981.

Ainsi, si l'on considère les plus grands producteurs de lait
qui sont à l'origine des trois quarts de la production commu-
nautaire — mies, c'est le quart — les taux de croissance ont
été depuis 1981 les suivants : plus de 12 p. 100, pour les
Pays-Bas ; 12 p . 100, pour la Grande-Bretagne ; 9 p. 100, pour
la Républiqt .e fédérale d'Allemagne ; et 7 p . 100 pour la France.

Voilà les chiffres de la croissance en trois ans.

La France enregistre donc le taux de croissance le plus faible.
Elle a été la moins responsable du fantastique amas d'excédents
que nous avons aujourd ' hui.

En outre, on peut remarquer que les trois pays qui ont le taux
de croissance le plus élevé cumulent deux caractéristiques :
ils bénéficient de montants compensatoires monétaires positifs
et ils sont de grands importateurs de produits de substitution de
céréales dans l'alimentation du bétail .
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Ce constat met en lumière une cause fondamentale de la
croissance de la collecte . En effet, d'une part, les coûts de pro-
duction sont artificiellement abaissés par des -dérogations à la
préférence communautaire — je vise l'importation des pro-
duits de substitution hors taxes, même si, je le sais fort bien,
cela a été consolidé au G .A .T .T. et est le résultat d'une
négociation conduite en 1962 . D'autre part, les prix de vente
sont artifi ciellement relevés par le jeu des montants compensa-
toires monétaires . Dans ces conditions, la production laitière
est fortement encouragée par l'importance de la marge d'exploi-
tation qu'elle laisse dans les pays titulaires de ces deux avan-
tages.

La solution du problème laitier passe donc d'abord par une
maîtrise de l'importation des produits de substitution — M . le
Président de la République y a beaucoup insisté à Athènes,
vous vous en souvenez sans doute — et la suppression des
montants compensatoires monétaires, c'est-à-dire par le retour
à deux des principes de la politique agricole commune :
préférence communautaire et unité de marché, ce qui veut dire
unité de prix.

A ces conditions, la Communauté pourrait se fixer un objectif
chiffré de collecte laitière . Vous avez d'ailleurs utilisé une
expression qui m'a beaucoup surpris : s la politique des quotas,
à laquelle semble se rallier le Gouvernement français » . Or, un
gouvernement ne « semble pas s, il décide ou ne décide pas.
Et si le Gouvernement français s'était rallié aux quotas, les
résultats d'Athènes auraient été sans doute différents, monsieur
le député . Il faut donc admettre que ce point n'a pas été, et
de loin, un des seuls blocages . Il y en avait beaucoup d'autres.
Lorsqu'on est dix, on ne bloque jamais à un contre neuf
il y a des interférences dans tous les sens . Mais la France a été
ferme sur ce point . Je tiens à vous le rappeler pour ôter toute
ambiguïté

Cela dit . je veux expliciter la phrase que je viens de dire :
il me parait déraisonnable d'utiliser des mesures administra-
tives et fiscales ou parafiscales pour endiguer le flot d'une pro-
duction déjà constituée sans toucher aux flux économiques — les
produits de substitution aux céréales dans l'alimentation du
bétail — ou aux flux financiers — les M.C.M. — qui la
provoquent.

Quelqu'un qui se prétend libéral dans un contexte international
plus que français devrait comprendre cela encore plus vite
qu'un socialiste . Peut-être avez-vous quelaee suggestion à faire
à des partenaires plus proches de vous que de nous, du moins
le croient-ils ! Je vous conseille vivement de leur faire remarquer
que le dirigisme qu'ils proposent n'est peut-être pas exactement
la meilleure manière de résoudre les difficultés en matière de
production agricole car, dans ce domaine, il est plus dangereux
qu'ailleurs . C'est bien dans ces termes que se pose le problème.
Cela peut vous permettre un sourire qui se veut simplement
de complicité dans la lecture des faits et dans l'information,
sinon dans les intentions. Il est vrai que nous conservons des
objectifs généralement différents, mais pas sur ce point.

La fixation de cet objectif chiffré de collecte laitière, auquel
je viens de mettre une condition, doit tenir compte de la nécessité
de procéder en plus de façon progressive . Il est, en effet, exclu
d'envisager un renversement brutal dans l'évolution d'un secteur
aussi déterminant pour l'économie agricole française : nous avons
pratiquement 440 000 producteurs, 98 000 salariés des industries
de transformation, ce qui représente un cinquième du chiffre
d'affaires de notre agriculture, une production laitière qu'on
n'arrête pas comme une chaîne automobile, et, pour 1984, les
choses sont déjà jouées : les vaches sont en place ou elles sont
grosses, et nous aurons une collecte donnée.

Enfin, le moyen choisi pour l'inflexion de la collecte devra
respecter trois objectifs : le maintien d'une garantie de l'évolu-
tion du revenu pour les producteurs laitiers, bien entendu ; la
poursuite de la modernisation de notre appareil de production
laitière — la production étant limitée, maison de plus d'accroître
la productivité pour améliorer le revenu — enfin, la prise en
compte des responsabilités de chacun des différents types d'exploi-
tatior. dans les coûts de gestion du marché.

Cela est très clairement une référence à ce qu'on appelle
d'un mot conventionnel et dont la définition précise fait quel-
quefois problème, mais on sait tout de même très bien de quoi
on parle : les fameuses usines à lait.

Certains voudraient tirer un trait définitif sur le lait alors
qu'il a été un des moteurs du développement de l ' agriculture
française et même européenne pendant vingt ans . On ne le
remplacera pas si vite, même si en effet il nous faut main-
tenant être prudents collectivement.

En tout cas, l'idée de tirer un trait définitif sur le lait
est totalement irréaliste à mes yeux et même anti-économique,
Le lait intègre beaucoup de travail : c'est donc 'me production

pour l'emploi . Il s'accommode de la plupart des structures fon-
cières et des types de terrain : c ' est donc une production néces-
saire _'aménagement du territoire . C'est, en plus, la moins
chère des protéines animales : nous avons quantité de raisons
pour ne pas tirer d'une situation d'excédents excessifs des déci .
sions économiques qui s'avéreraient erronées, en oubliant las
caractéristiques que je viens de rappeler.

Vous avez ajouté qu'il serait malséant de votre psrt de poser
une question sur le coût d ' un producteur d'excédents . Pas du
tout, monsieur le député A quoi sert la représentation nationale
s'il ne lui était pas possible de poser même des questions
malséantes ? Je vous réponds qu'il n'y a pas à distinguer entre
un producteur d'excédents et un producteur dont la production
ne serait pas excédentaire : c'est la masse qui fait l'excédent.

Un producteur de lait coûte aujourd'hui à la Communauté
économique européenne environ 50 000 francs par an . Un chô-
meur licencié économique revient à quelque 100 000 francs par
an en moyenne, et je ne parle pas des activités où il y a une
surcharge. Un chômeur assisté revient en moyenne à plus de
50000 francs. C'est à l'intérieur de ces chiffres, qu'il faut avoir
présents à l'esprit, que nous devons canaliser notre politique.

Je considère pour ma part que le- maintien de l'activité agri-
cole a tellement d'avantages sur le plan de l'emploi — et sur
le plan de l'aménagement du territoire — qu'il nous faut aborder
la réduction laitière progressive en tenant compte de toutes ces
données, mais tout en sachant qu'il faut tout de même traiter un
problème d'excédents. Car nous ne pourrons plus le financer
en quantité illimitée.

Le marché du porc connaît depuis plusieurs semaines une
situation difficile. Ces difficultés sont particulièrement ressen-
ties dans les départements bretons puisqu'il s'y réalise près de la
moitié de la production de porcs en rrance . Elles tiennent à
une hausse du prix des aliments dans le même temps que se
dégradait le prix du porc.

Dans le premier cas, des mesures d'ores et déjà adoptées
doivent contribuer à abaisser le coût des aliments . Elles
concernent le système de l'échange céréales-aliments qui a été
appliqué à partir de la campagne 1983-1984, et des dispositions
communautaires permettant l'utilisation dans le secteur animal,
à des conditions préférentielles, des stocks de froment tendre
détenus par les organismes d'intervention sont en cours de
mise en place.

Dans le second cas, l'intervention du Gouvernement a permis
que le comité de gestion de la viande porcine soit réuni en
urgence pour que soient prises au niveau communautaire des
mesures immédiates de redressement. C' est ainsi qu'ont été
approuvées l'application de taxes à l'importation vis-à-vis de
certains pays tiers et l'augmentation des restitutions pour faci-
liter les exportations . Ces mesures qui ont moins de quinze jours
devraient donner des résultats progressifs mais que j 'espère
significatifs.

Ces mesures auraient dû p ermettre une remontée des cours
du porc plus immédiate. Or celle-ci a été compromise par des
mouvements sur le marché au cadran du 1" décembre qui ont
d'abord interdit toute cotation . Ces événements sont préjudi-
ciables aux producteurs, car bien qu'il ne passe que moins de
10 p. 100 de la production nationale sur les marchés au cadran,
les cotations qui y sont établies ont un rôle directeur sur les
prix versés aux producteurs de l'ensemble du territoire . L'en-
quête qui a été ouverte à ma demande permettra de faire la
lumière sur ces événements, que je qualifie simplement pour
le moment d'étranges.

J'en viens maintenant à la production avicole.

Le ministre de l'agriculture et la caisse nationale de Crédit
agricole ont examiné les mesures nécessaires à une amélioration
de la situation des producteurs d'oeufs . La caisse nationale a mis
au point un mécanisme de consolidation en laveur des pro-
ducteurs . Par ailleurs, à la demande des organisations profes-
sionnelles, une réunion s'est tenue à l'Office national interprofes-
sionnel des viandes, de l'élevage et de l'aviculture — l'Ofival —
le 15 décembre 1983, réunion au cours de laquelle a été exa-
minée la situation des aviculteurs en difficulté . Je pense en
avoir le résultat cet après-midi.

A la suite de la réduction volontaire de la production, les
cours se sont fortement relevés depuis quelques mois ; cette
situation devrait permettre d'assainir certaines situations diffi-
ciles dans le secteur de la production,

Malheureusement, la fixation du cours des oeufs à un niveau
correct a provoqué récemment un accroissement inconsidéré
des mises en place de poulettes, qui risque de mettre à nouveau
ce marché dans une situation de déséquilibre. Dans ces condi-
tions, le ministère de l'agriculture a fait part de son inquié-
tude sur le maintien des cours à leur niveau actuel par la publi-
cation d'un communiqué de presse de mise en garde, repue-
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nant d'ailleurs un propos que j'avais moi-même tenu dans
cette assemblée lors de la discussion budgétaire . Nous sommes
inquiets, car l 'organisation professionnelle sur ce marché est par-
ticulièrement faible.

Pour l'avenir immédiat, je demande vivement aux respon-
sables des familles constituant l'interprofession de l'oeuf de se
doter des règles de discipline permettant de connaitre rapide-
ment le potentiel de production et de lui en proposer, le cas
échéant, l'homologation . I! devrait en être également de même
dans le secteur du poulet de chair dès lors qu'une interprofes-
sion sera créée dans ce secteur . Vous voyez quel retard nous
avons vis-à-vis de ces deux types de l'activité avicole.

Mon département soutiendra enfin toute démarche qui pour-
rait être faite au niveau communaa.taire pour permettre une
connaissance r •écise, un contrôle permanent et une meilleure
maîtrise de la production . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

M . le président . La parole est à m . Miossec.

M . Charles Miossec. Monsieur le ministre, je vous remercie
de votre réponse très complète, et je n'ajouterai que deux
brèves observations.

Le rapport auquel j'ai fait référence vient de paraître aujour-
d'hui dans la presse régionale. Il s'agit d'une projection sur
1983 établie par la direction départementale de l'agriculture
du F'inistère. à partir des dix premiers mois de l'année . Je n'en
fais pas un document de base, mais je tenais à préciser qu'il ne
s'agissait pas de quelque chose qui a été inventé pour les besoins
de la cause.

Au-delà du ministre de l'agriculture lui-même, sur lequel
ia Bretagne a les yeux fixés . ..

M . le ministre de l 'agriculture . Trop !

M . Charles Miossec . . ..C'est à l'ensemble du Gouvernement
que je voudrais m'adresser.

Notre économie régionale repose essentiellement sur l'agri-
culture . En amont comme en aval, le secteur industriel de
notre région - dépend directement ou indirectement à plus de
80 p . 100 des richesses produites par l'agriculture, qu'il s'agisse
des industries agro-alimentaire, de transformation laitière, d'abat-
tage . de salaison . des transports routiers ou de l'activité portuaire.
Les difficultés de la production agricole ont donc des réper-
cussions en cascade au niveau des firmes d'aliments, des
firmes d'engrais, e' de tout le secteur annexe : transports, acti-
vités portuaires, etc.

Nous ne pourrons continuer longtemps à subir cette baisse du
niveau de la production et de revenu agricoles sans que l'ensem-
ble de notre économie, y compris le commerce et l'artisanat,
qui en dépendent directement, n'en supporte de graves consé-
quences.

Je n'ai pas évoqué -- ma question était déjà suffisamment
large et complète — les problemes que poserait l 'entrée de
l'Espagne et du Portugal dans le Marché commun pour toute
la production de légumes et de primeurs du Nord-Finistère ou
des Cites-du-Nord . Il y a là un sujet d'inquiétude pour
l'ensemble des producteurs . Mais je me réserve, si vous le voulez
bien, la possibilité de revenir à un autre moment sur ce sujet
important, car, monsieur le ministre, c'est bien un cri d'alarme
que la région pousse aujourd ' hui par ma voix, si j 'ose dire, et
je crois que des mesures urgentes s'imposent — vous avez signalé
les orientations que compte prendre votre ministère -- car
cette région ne pourra pas accepter de voir remis en cause
tout ce qui a été durement acquis au cours de ces trente der-
nières années . (Applaudissements sur lee bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l 'agriculture . Monsieur le député, pour
revenir sur la question des revenus, je ne doutais pas du tout
que le travail vienne de mes services . Je dis simplement qu'il
faut vérifier en matière de revenus agricoles, d'une part, que
les méthodes de calcul sont bien les mêmes, qu'on parle des
mêmes choses — on est en revenu brut ou on est en revenu

net, on a les mêmes hypothèses nationales de traitement des
stockages par exemple, ou des choses de ce genre — et, d'autre
part, que les récoltes connues en fin d'année sont correcte-
ment évaluées, ce qui est le grand problème. C'est probable-
ment sur l'évaluation des récoltes restant à comptabiliser ou à
inventorier du point de vue des stocks ou de la commerciali-
sation que peuvent résulter des différences parce que je pense
qu'il y a tout de même quelque chose d'anormal dans ce chiffre,
car j'ai, moi, à peu près dans la tête l'équilibre de la structure
des productions tel qu'i apparaît dans le compte global.

Deuxièmement, monsieur le député, cette importance de la
liaison entre l'agriculture et son amont et, surtout, son aval,
le ministre de l'aménagement du territoire que j'ai été l'avait
parfaitement perçue pour la Bretagne, rassurez-vous ; c'est un
problème que je connais bien . Il ne concerne pas que la Breta-
gne mais je suis particulièrement sensible à cette imbrication
à ce niveau-là.

Naturellement, l'importance de l'économie agricole et agro-
alimentaire en Bretagne ne m'est pas du tout inconnue, je vous
prie de le croire — vo+ts ne l'avez pas dit, d'ailleurs . Vous cavez
en plus que je suis un peu breton. Mon père est né à Vannes,
où j'ai des attaches.

Je veux rassurer les Bretons : une bonne partie de la
fermeté de la position de la France dans les négociations
des inflexions communautaires tient justement à la flexibi-
lité dont nous avons toujours besoin en matière laitière,
même si c'est sur la buse d'une production globalement décrois-
sante pour permettre tout de même à la Bretagne de souffler,
de s'adapter et d'avoir les souplesses de gestion sans lesquelles,
en effet, son économie laitière serait relativement paralysée.

De la même façon, nous savons fort bien que la péna l isation
que font porter à notre économie agricole les montants compen-
satoire monétaires est un peu inégale selon let produits. Il
m'est arrivé de remarquer que nous la supporter. mieux, pour
des raisons qui tiennent à la productivité mais aussi aux condi-
tions des échanges, pour les céréales et le sucre que nous ne les
supportons précisément sur des productions qui sont dominantes
en Bretagne.

Donc la Bretagne est tout à fait au coeur de nos préoccu-
pations, je voulais vous en assurer, mais je pense que vous vous
en doutiez.

M . le président . Nous avons terminé les questions orales
sans débat .

- 2 —

NOMINATION A UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M . le président . En application de l'article 25 du règlement,
j'informe l'Assemblée que MM. Jean Natiez et Roger Fossé ont
été nommés membres ae la commission centrale de classement
des débits de tabac.

- 3—

JRDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion du projet pie loi n" 1832 visant à limiter
la concentration et à assurer la transparence financière et le
pluralisme des entreprises de presse (rapport n" 1885 de M. Jean-
Jack Queyranne, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.
(La séance est levée à onze heures quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Lovas JEAN .
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